
N. 20—Session 1992-1993 Zitting 1992-1993

Conseil de la Region de BruxelIes-Capitale Brusselse Hoofdstedelijke Raad

Seance pleniere
du vendredi 7 mai 1993

Plenaire vergadering
van vrijdag 7 mei 1993

SEANCE DU MATIN OCHTENDVERGADERING

SOMMAIRE INHOUDSOPGAVE

Pages Biz.

EXCUSES

INTERPELLATIONS:

— De M. de Patoul a M. Picqu6, Ministre-President
de 1'Executif, concernant«1'evaluation de la poli-
tique de 1'emploi et en particulier, les primes a
l'emploi»

Interpellation jointe de M. Smits, concernant «le
peu d'impact sur 1'emploi des mesures prises en
faveur du developpement du tourisme dans la
Region de BruxelIes-Capitale »

Interpellation jointe de Mme Neyts-Uyttebroeck,
concernant «la problematique du personnel de
1'Office regional bruxellois de 1'Emploi
(ORBEM)»

Interpellation jointe de M. Lemaire, concernant
«l'usage des excedents de subventions non regula-
rises a 1'ORBEM et particulierement quant au
Fonds budgetaire interdepartemental de 1'emploi
(FBI)»

Interpellation jointe de M. Vandenbussche,
concernant «la politique en matiere d'exclusion
sociale et d'msertion socio-professionnelle»

Poursuite de la discussion conjointe. — Orateurs:
MM. Picque, Ministre-President de 1'Executif,
de Patoul, Smits

745

745

745

745

745

745

745

VERONTSCHULDIGD

INTERPELLATIES:

— Van de heer de Patoul tot de heer Picque, Minister-
Voorzitter van de Executieve, betreffende «de
beoordeling van het tewerkstellingsbeleid en in het
bijzonder de tewerkstellingspremies»

— Toegevoegde interpellatie van de heer Smits,
betreffende «de geringe invloed die de maatrege-
len ten gunste van de ontwikkeling van het toe-
risme in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest heb-
ben gehad op de werkgelegenheid»

— Toegevoegde interpellatie van mevrouw Neyts-
Uyttebroeck, betreffende «de personeelsproble-
matiek van de Brusselse Gewestelijke Dienst voor
Arbeidsbemiddeling (BGDA)»

— Toegevoegde interpellatie van de heer Lemaire,
betreffende «de besteding van de niet-geregulari-
seerde overschotten van subsidies aan de BGDA
en meer in het bijzonder met betrekking tot het
Interdepartementaal Begrotingsfonds (IBP)»

— Toegevoegde interpellatie van de heer Vandenbus-
sche, betreffende «het beleid inzake sociale uitslui-
ting en socio-professionele inschakeling»

Voortzetting van de toegevoegde bespreking. —
Sprekers: deheren Picque, Minister-Voorzitter
van de Executieve, de Patoul, Smits

745

745

745

745

745

745

745

743



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Pages

— De M. Hasquin a M, Picque, Ministre-President
de I'Executif, conceraant «l'incapacite de I'Execu-
tif a enrayer la fuite des Bruxellois»

Discussion. — Orateurs: M. Hasquin, Mme Nagy,
MM. Cornelissen, Lemaire, Vandenbossche,
Picque, Ministre-President de PExecutif

— De M. Harmel a M. Picque, Ministre-President
de 1'Executif, concemant «la liaison ferroviaire
Quartier Leopold/Gare Josaphat»
Discussion. — Orateurs: MM. Harmel, Guil-

laume, De Coster, Hasquin, Clerfayt, Mme
Nagy, MM. Michel, Picque, Ministre-Presi-
dent de 1'Executif

QUESTIONS D'ACTUALITE:
— De M. Adriaens a M. Gosuin, Ministre du Loge-

ment, de 1'Environnement, de la Conservation de
la Nature et de la Politique de 1'Eau, sur la mise en
oeuvre de la collecte selective des dechets menagers

— De M. Drouart a M. Picque, Ministre-President
de 1'Executif, sur les preavis aux travailleurs des
ZEP

— De M. Clerfayt a M. Picque, Ministre-President
de 1'Executif, sur la decision du Conseil communal
de Schaerbeek de mettre fin aux fonctions de la
mediatrice sociale

— De Mme de Ville de Goyet a M. van Eyil, Secre-
taire d'Etat adjoint au Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau, sur la transformation
de 1'ancien cinema Metropole

— De M. Cools a M. Grijp, Ministre de 1'Economie,
sur 1'annonce de la suppression de 1'IRSIA

— De M. Andre a M. Picque, Ministre-President de
i'Executif, sur 1'annonce par Ie Ministre-President
de sa demission s'il n'obtient pas de 1'Etat national
un refinancement suffisant pour Bruxelles

VOTES NOMINATIFS:
Vote sur 1'ensemble du projet d'ordonnance

concemant la tresorerie de la Region de
Bruxelles-Capitale

Vote reserve et vote sur 1'ensemble de la proposi-
tion de resolution relative a la fixation de
normes de produits au niveau federal

VOTE:

Sur les ordres du jour deposes en conclusion
de 1'interpellation de M. Simonet a M. Picque,
Ministre-President de I'Executif, concemant
«les suites que compte reserver 1'Executif aux
pistes et suggestions contenues dans Ie dernier
rapport du Commissariat royal a la politique
des immigres»

751

751

758

758

764

765

766

767

767

768

769

770

771

— Van de heer Hasquin tot de heer Picque, Minister-
Voorzitter van de Executieve, betreffende «het
onvermogen van de Executieve om de uittocht
van de Brusselaars tot staan te brengen»
Bespreking. — Sprekers: de heer Hasquin,

mevrouw Nagy, de heren Cornelissen, Lemaire,
Vandenbossche, Picque, Minister-Voorzitter
van de Executieve

— Van de heer Harmel tot de heer Picque, Minister-
Voorzitter van de Executieve, betreffende «de
spoorverbinding tussen de Leopoldswijk en het
Josafatstation»
Bespreking. — Sprekers: de faeren Harmel, Guil-

laume, De Coster, Hasquin, Clerfayt, mevrouw
Nagy, de heren Michel, Picque, Minister-Voor-
zitter van de Executieve

DRINGENDE VRAGEN:
— Van de heer Adriaens aan de heer Gosuin, Minis-

ter belast met Huisvesting, Leefmilieu, Natuurbe-
houd en Waterbeleid, over de uitvoering van de
selectieve ophaling van huishoudelijk afval

— Van de heer Drouart aan de heer Picque, Minister-
Voorzitter van de Executieve, over de opzegging
van de werknemers van de ZEP

— Van de heer Clerfayt aan de heer Picque, Minister-
Voorzitter van de Executieve, over de beslissing
van de Gemeenteraad van Schaarbeek om een eind
te stellen aan de functie van de sociale bemiddelaar

— Van mevrouw de Ville de Goyet aan de heer van
Eyil, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister
belast met Huisvesting, Leefmilieu, Natuurbe-
houd en Waterbeleid, over de verbouwing van de
cinema Metropole

— Van de heer Cools aan de heer Grijp, Minister
belast met Economic, over de aangekondigde
afschaffing van het IWONL

— Van de heer Andre aan de heer Picque, Minister-
Voorzitter van de Executieve, over de aankondi-
ging van de Minister-Voorzitter dat hij zai aftre-
den indien hij van de nationale Staat geen vol-
doende herfinanciering voor Brussel bekomt

NAAMSTEMMINGEN:
Stemming over het geheel van het ontwerp van

ordonnantie betreffende de thesaurie van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Aangehouden stemming en stemming over het
geheel van het voorstel van resolutie betref-
fende de vaststelling van normen voor produk-
ten op federaal vlak

STEMMING:
— Over de moties ingediend tot besluit van de

interpellatie van de heer Simonet tot de heer
Picque, Minister-Voorzitter van de Execu-
tieve, betreffende «de gevolgen die de Execu-
tieve zai geven aan de denkpistes en suggesties
die voorgesteld worden in hetjongste rapport
van het Koninklijk Commissariaat voor het
migrantenbeleid»

744



Seance pleniere du vendredi 7 mai 1993
Plenaire vergadering van vrijdag 7 mei 1993

PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 9 h 30.
De plenaire vergadering wordt geopend om 9 u. 30.

M. Ie President.— Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 7 mai 1993
(matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 7 mei 1993 (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — M'ont prie d'excuser leur absence:
Mmes Grouwels, Creyf, Demy, MM. Simonet, Maison, Roe-
lants du Vivier et Galand.

Laten zich verontschuldigen: mevrouwen Grouwels,
Creyf, Derny, de heren Simonet, Maison, Roelants du Vivier
en Galand.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATES
Powsuite — Voortzetting

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la poursuite
des interpellations.

Aan de orde is de voortzetting van de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. DE PATOUL A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT '̂EVALUATION DE LA POLITIQUE DE
L'EMPLOl ET EN PARTICULIER, LES PRIMES A
L'EMPLOI»

INTERPELLATION JOINTE DE M. SMITS, CONCER-
NANT «LE PEU D'lMPACT SUR L'EMPLOl DES
MESURES PRISES EN FAVEUR DU DEVELOPPE-
MENT DU TOURISME DANS LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE»

INTERPELLATION JOINTE DE MME NEYTS-UYTTE-
BROECK, CONCERNANT «LA PROBLEMATIQUE
DU PERSONNEL DE L'OFFICE REGIONAL BRUXEL-
LOIS DE L'EMPLOl (ORBEM)»

INTERPELLATION JOINTE DE M. LEMAIRE,
CONCERNANT «L'USAGE DES EXCEDENTS DE
SUBVENTIONS NON REGULARISES A L'ORBEM ET
PARTICULIEREMENT QUANT AU FONDS BUDGE-
TAIRE INTERDEPARTEMENTAL DE L'EMPLOl
(FBI)»

INTERPELLATION JOINTE DE M. VANDENBUSSCHE,
CONCERNANT «LA POLITIQUE EN MATIERE D'EX-
CLUSION SOCIALE ET D'lNSERTION SOCIO-PRO-
FESSIONNELLE»

Poursuite de la discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER DE PATOUL TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE BEOORDELING
VAN HET TEWERKSTELLINGSBELEID EN IN HET
BIJZONDER DE TEWERKSTELLINGSPREMIES»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
SMITS, BETREFFENDE «DE GERINGE INVLOED
DIE DE MAATREGELEN TEN GUNSTE VAN DE ONT-
WBKKELING VAN HET TOERISME IN HET BRUS-
SELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST HEBBEN GEHAD
OP DE WERKGELEGENHEID»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN MEVROUW
NEYTS-UYTTEBROECK, BETREFFENDE «DE PER-
SONEELSPROBLEMATTEK VAN DE BRUSSELSE
GEWESTELIJKE DIENST VOOR ARBEIDS-
BEMTODELING (BGDA)»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
LEMAIRE, BETREFFENDE «DE BESTEDING VAN DE
NIET-GEREGULARISEERDE OVERSCHOTTEN VAN
SUBSIDIES AAN DE BGDA EN MEER IN HET BIJ-
ZONDER MET BETREKKING TOT HET INTERDE-
PARTEMENTAAL BEGROTINGSFONDS (IBF)»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER VAN-
DENBUSSCHE, BETREFFENDE «HET BELEID
INZAKE SOCIALE UITSLUITING EN SOCIO-PRO-
FESSIONELE INSCHAKELING»

Voortzetting van de bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President, pour repondre aux interpellations.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je repondrai a 1'ensemble des interpellations qui
me sont adressees en les regroupant. Je m'efforcerai cependant
de repondre point par point a chacun de mes collegues, quitte
a renvoyer 1'un a la reponse deja fournie a 1'autre.

Je repondrai d'abord a M. Smits qui m'a interpelle sur
1'impact sur 1'emploi des mesures prises dans Ie domaine du
tourisme. Vous avez rappele a juste litre. Monsieur Smits, que
cette matiere n'est pas regionalisee et echappe totalement a
notre competence jusqu'a present. Ce secteur va cependant
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connaitre une «pseudo-regionalisation». En effet, c'est proba-
blement au travers de la Commission communautaire francaise
que nous serons deinain amenes a gerer Ie tourisme.

Ma position a toujours ete tres claire a cet egard. II eut
ete souhaitable que Ie tourisme soit regionalise et non «sous-
communautarise ». Le tourisme est une competence tres proche
du domaine de la vie economique qui est une matiere regionale.

C'est egalement une matiere tres proche des politiques
d'urbanisme, d'amenagement, d'equipements publics, qui sont
des matieres regionales. Mais faite de symetrie et d'accord
politique, le tourisme sera done probablement«sous-commu-
nautarise», done gere par la COCOF.

Je partage tout a fait votre analyse quand vous soulignez
que les secteurs lies au tourisme, a savoir le commerce de
detail, le secteur Horeca et particulierement le secteur hotelier,
offrent de nombreuses possibilites d'emplois aux jeunes tra-
vailleurs peu qualifies. Cette situation n'a d'ailieurs pas
echappe a certains operateurs d'insertion socio-profession-
nelle. M. Leduc que j'apercois dans la salle sait avec quel
succes nous sommes parvenus, dans ma commune notamment,
a placer dans des hotels des jeunes sans qualification qui
trouvent la un terrain d'embauche et, moyennant quelques
mesures d'accompagnement, peuvent satisfaire aux besoins de
1'entreprise.

Le secteur Horeca est done un secteur precieux car il
absorbe beaucoup de main-d'osuvre peu ou pas assez qualifiee.
A mon avis, des experiences comme celles que je viens de citer
peuvent etre renouvelees. La mission locale de Saint-Josse va
effectuer, avec notre appui, une etude a ce propos. Le fait que
cette commune compte beaucoup d'hotels nous permettra de
multiplier ce genre d'experience.

Evidemment, 1'emploi dans le secteur Horeca, Monsieur
Smits, appelle aussi quelques considerations moins optimistes.

Ce n'est un secret pour personne que les cuisines de certains
de nos restaurants, de nos cafes, de tous standings d'ailieurs,
cachent frequemment des travailleurs clandestins.

Ce phenomene, present dans d'autres secteurs egalement,
a pris de telles proportions a Bruxelles que, des que le corps
d'inspecteurs sociaux dont j'ai annonce la creation il y a
quelques mois sera operationnel, je ferai de cette lutte centre
cette nuisance sociale et economique une priorite de ce nou-
veau corps.

Evidemment. la question n'etait pas uniquement liee a
la problematique de 1'emploi. Vous avez profile de votre
interpellation pour m'mterroger plus en detail sur la maniere
dont je concevais les politiques touristiques a Bruxelles. A ce
stade, ma reponse sera purement speculative et n'aura qu'une
valeur prospective pour les raisons que j'ai deja decrites. Je
crois que le sujet est essentiel et que nous aurons certainement
1'occasion, d'en debattre ici ou a la COCOF.

En tout cas, quatre problemes serieux doivent etre mis en
avant en ce qui concerne les politiques touristiques.

Le premier probleme concerne la coordination des acteurs
institutionnels directement ou indirectement lies a 1'image de
Bruxelles. L'un d'entre vous a parle hier du nombre d'acteurs
institutionnels ou prives fonctionnant dans ce domaine. Au
debut de ma carriere, j'ai eu 1'occasion de travailler au TIB
ouj'ai pu constater cette situation assez surrealiste.

Nous devons done tendre a mieux coordonner 1'action des
acteurs institutionnels. Lors de notre rencontre avec
M. Spitaels, nous avons conclu a la necessite de garder un
organe unique a Bruxelles en ce qui concerne la coordination

des promotions touristiques bruxelloises et wallonne, en y
ajoutant un avantage que nous ne possedions pas autrefois, a
savoir la capacite institutionnelle de pouvoir exiger beaucoup
plus d'autonomie de la promotion touristique de Bruxelles
dans la politique de promotion commune.

En deuxieme lieu, nous devons absolument trouver les
meilleures voies du partenariat avec le secteur prive, pour tout
ce qui est evenementiel et festifa Bruxelles.

J'ai ete invite il y a peu par des responsables du secteur
Horeca qui m'ont fait part de leur inquietude, notamment en
ce qui concerne 1'animation du centre ville, et ont insist6 pour
que toute politique touristique integre le savoir, la connais-
sance des agents prives. Or, je crois que, souvent, les politiques
touristiques sont concues sans prendre suffisamment en
compte 1'experience des agents economiques prives du tou-
risme.

En troisieme lieu, nous devons absolument faire un meil-
leur ciblage des marches exterieurs auxquels s'adresse notre
promotion touristique. Je pense que nous ne sommes pas
capables de mener de telles promotions dans le monde entier
de la meme maniere et avec la meme intensite. Un certain
nombre d'etudes de marche existent. Elles demontrent que
des marches exterieurs sont plus facilement penetrables et
potentiellement plus interessants que d'autres. A mon avis, il
faut mieux cibler notre promotion touristique vers 1'etranger.

En quatrieme lieu, nous devons accentuer le developpe-
ment du tourisme culturel. Si le nombre de nuitees a Bruxelles
est important, il est clair que la duree des sejours est faible.
Vous I'avez d'ailieurs fait remarquer hier. Actuellement, nos
atouts culturels sont insuffisamment mis en avant, peut-etre
parce qu'un defaut de coordination existe entre le communau-
taire, le biculturei et les initiatives prises a 1'echelle de la
COCOF.

Hier, vous sembliez croire que je doutais de 1'attrait du
tourisme dans les grandes villes. Ce n'est pas le cas.

Je suis convaincu que le tourisme culturel dans les grandes
villes peut etre tres florissant. Vous avez cite des villes qui
reussissent parfaitement dans ce domaine. Je ne dis pas que
Bruxelles a les memes atouts que Paris, par exemple, mais elle
en a quand meme suffisamment pour susciter des sejours plus
longs, notamment dans le chef des hommes d'affaires.

Enfin, je considere que 1'ambiance urbaine est importante
pour le tourisme. M. Hotyat, avec assez bien d'efficacite, a
relaye la ville de Bruxelles en ce qui concerne le nettoyage des
espaces les plus prestigieux du centre-ville.

C'est un exemple de ce qu'il faut faire pour que 1'image
du centre-ville soit valorisee car tant I'urbanisme que le service
public en general participent a cette ambiance qui fait la qualite
touristique d'une ville.

Nous devrons reprendre ce debat, Monsieur Smits, lorsque
nous saurons mieux dans quelles conditions est transferee —
si elle 1'est — la competence du tourisme. Je pourrais peut-
etre, alors, approfondir la reponse queje vous adresse aujour-
d'hui en matiere d'emploi dans le secteur Horeca, puisque
nous sommes en train de recueillir un certain nombre de
donnees dans ce domaine, ce qui me permettra de vous infor-
mer de 1'evolution de la situation.

Je reponds maintenant a M. de Patoul, surtout en ce qui
concerne 1'evaluation et la redefinition des conditions d'octroi
de la prime a 1'embauche.

11 est exact que la prime instauree par 1'ordonnance d'aout
1991 est loin d'etre un succes, ainsi queje 1'ai dit en commis-

746



Seance pleniere du vendredi 7 mai 1993
Plenaire vergadering van vrijdag 7 mei 1993

sion. J'ai explique pourquoi la prime n'avait pas connu la
reussite que nous esperions. J'ai signale, notamment a 1'occa-
sion des travaux de notre Commission, que je chargeais 1'OR-
BEm d'identifier les causes de cet insucces et de formuler des
propositions de modification du systeme.

Selon les informations recueillies par 1'ORBEm aupres des
entreprises, Ie nombre assez reduit de primes serait imputable
a la contraction generate du volume des offres d'emplois, au
peu d'interet que manifestent les entreprises & engager les
travailleurs vises par la prime, a la rigueur et a la complexite
des conditions d'acces —je rappelle qu'elles ont ete fixees en
concertation avec Ie Ponds social europeen —, au manque
d'information des entreprises et a leur perplexite face a 1'even-
tail des mesures d'emploi proposees par les differents pouvoirs.
Cet element est important. Une simplification doit certaine-
ment etre operee a cet egard.

Tous ces elements ont sans doute joue en defaveur de la
prime. Toutefois, j'attribue, quant a moi, une importance
particuliere au manque d'information, que confessent d'ail-
leurs les employeurs. Les mesures d'emploi ont souvent besoin
de temps pour etre connues et plus encore pour entrer verita-
blement dans la pratique des entreprises. J'en veux pour preuve
revolution du nombre de conventions emploi-formation,
regies par 1'arrete numero495 et conclues dans la Region
depuis 1'entree en vigueur de cette mesure: 16 conventions en
1987, 37 en 1988, 44 en 1989, 63 en 1990, 67 en 1991 et 128
en 1992, dont 63 pour Ie seui mois de septembre.

C'est dire qu'une bonne information est necessaire. Sa
diffusion doit peut-etre etre repensee.

En ce qui concerne les conventions emploi-formation, il
apparalt tres clairement que ce sont les dispositifs coordones
d'insertion socio-professionnelle que nous avons mis en place
qui ont contribue, dans de nombreux cas, a lever les reticences
des entreprises. Je ne peux que me rejouir que ces dispositions
aient ainsi joue leur role.

La prime d'embauche continuera, elle aussi, ^ gagner des
adeptes au travers des actions repetees de 1'ORBEm et des
operateurs d'insertion, qui doivent mieux la faire connaitre.
Les chiffres en ma possession confirment d'ailleurs quelque
peu ce sentiment. Si 50 primes seulement ont ete octroyees en
1992, 221'ont ete lors des quatre premiers mois de 1993. Cela
signifie qu'il se produit, pour Ie moins, un fremissement, mais
je concede volontiers que ce n'est pas du tout ce resultat que
j'escomptais. Ces chiffres demeurent relativement bas. J'avais
dit d'ailleurs avec beaucoup d'humilite, que ces primes a 1'em-
bauche avaient valeur d'experience; vous Uavez egalement
rappele.

II faut des a present apporter des modifications aux condi-
tions d'octroi de la prime. Le Comite de gestion de 1'ORBEm
m'a soumis une proposition a cet egard le 12 mars dernier.
Elle consiste pour 1'essentiel, a en revenir en ce qui concerne
les exigences formulees a propos des travailleurs dont 1'engage-
ment ouvre le droit a la prime, aux conditions minimales
imposees par le Fonds social europeen dans le cadre de ces
objectifs, a savoir que les personnes concernees soient, soil des
jeunes peu scolarises ou plus precis6ment des demandeurs
d'emplois de 18 a 25 ans n'etant pas titulaires d'au moins un
diplome d'enseignement technique inferieur, soit des chomeurs
de longue duree, c'est-a-dire des demandeurs d'emploi de
plus de 25 ans n'ayant exerce aucune activite professionnelle
salariee ou independante pendant les douze mois qui precedent
leur engagement. Je soumettrai sous peu, ces modifications, a
1'Executif, non sans lui proposer egalement de limiter 1'octroi
des primes aux entreprises occupant moins de 20 travailleurs.
Les statistiques actuelles d'octroi montrent en effet que ce sont

quasiment exclusivement des entreprises de cette taille qui
recourent a la prime.

Cette limitation devrait aussi permettre de faire valoir
aupres des entreprises que la prime qui leur est offerte est
cumulable le cas echeant, en tout cas avec les reductions de
cotisations de securite sociale prevues par 1'arrete royal du
12.fevrier 1993 en cas d'engagement de chomeurs relevant du
fameux plan d'accompagnement que vous connaissez. II s'agit
de rechercher un objectif de convergence entre les mesures
federates et regionales qui augmentera — je 1'espere — dans
un certain nombre de cas le caractere incitatif de la prime
octroyee. Voila ce que je souhaitais dire concernant la prime
a 1'embauche.

Je ne suis pas en mesure de vous donner aujourd'hui plus
d'informations au sujet de la fameuse grille d'analyse dont
vous avez parle, maisj'aurai certainement 1'occasion de le faire
ulterieurement.

Vous avez conclu votre interpellation, Monsieur de Patoul,
sur la necessite d'apprecier 1'efficacite globale de 1'arsenal des
mesures d'emploi prises a Bruxelles. Je vous repondrai sur ce
point — qui appelle a lui seui de tres larges developpements —
lors d'une reunion de commission que je vous propose d'y
consacrer. Je pourrai en outre y revenir sous peu lorsque le
bilan de Faction de la delegation regionale ^ 1'insertion aura
ete dresse et que le rapport etabli a ce propos aura ete depose
a 1'Executif. Je saisirai cette occasion pour evoquer les conse-
quences qui, selon moi, doivent etre tirees de ce fait resolument
nouveau et qui s'impose a nous comme un defi, a savoir qu'il
faut dire clairement, une fois pour toutes, que la croissance
n'est pas necessairement creatrice d'emplois et que le langage
economiste sur 1'emploi a done ses limites. II faudra s'atteler
demain tant a des politiques sociales de 1'emploi qu'a des
politiques economiques visant a la promotion de 1'emploi.

Monsieur le President, Mme Neyts m'a personnellement
demande d'excuser son absence. Jugez-vous opportun que je
lui reponde aujourd'hui? Son groupe n'etant, en outre, pas
represente, cela a-t-il un sens?

M. le President. — Mme Neyts-Uyttebroeck recevra le
texte du compte-rendu qui lui permettra de prendre connais-
sance de votre reponse.

De heer Picque, Minister-Voorzitter van de Executieve. —
Mevrouw Neyts heeft zich dus druk gemaakt over de situatie
van het niet-statutaire personeel van de BGDA. Dit onderwerp
kwam opnieuw in de belangstelling tijdens de piekuuracties
van de werknemers van de dienst. Hoe mevrouw Neyts er ook
over denkt, deze situatie laat noch de- Executieve noch de
directie van de BGDA onverschillig. De werkelijkheid is dat
een verbetering van het personeelsstatuut helemaal niet evident
is, vooral niet wegens het standpunt dat het Vast Wervings-
secretariaat hierover inneemt. Het VWS weigert immers
nieuwe examens uit te schrijven voor de graden waarvoor al
voldoende reserves beschikbaar zajn. De overgangsmaatrege-
len van de ordonnantie vanjuli 1992, die bepalen dat examens
zullen worden uitgeschreven met een kwotum gereserveerd
voor contractuelen in dienst, blijven dan ook zonder resultaat.
Toch betreft deze beslissing alleen de gewone graden. Voor de
specifieke graden hebben wij bij het VWS een aanwervingspro-
cedure ingezet, meer bepaald voor psychologen drie vacante
betrekkingen, en voor bemiddelaars 44 vacante betrekkingen.
Binnenkort vindt dit examen plaats en uiteraard kunnen alle
contractuele bemiddelaars die momenteel in dienst zijn, zich
ervoor inschrijven. Slagen zij in dit examen, dan worden zij
aangeworven in een statutaire betrekking van het kader. Voor
de overige graden hebben statutaire laureaten van de algemene
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examens geen andere mogelijkheid dan te wachten tot zij
volgens de rangschikking van de reserve in aanmerking komen
voor een statutaire betrekking. Slechts 8 personen hebben tot
nu toe van deze mogelijkheid gebruik kunnen maken. Slechts
4 betrekkingen werden wegens de dringende noodzaak aan
externe laureaten toegewezen, maar daamaast zijn de 8 perso-
nen waarvan sprake was de enigen die een statutaire betrekking
hebben ingenomen, aangezien de BGDA net liefst eerst
contractuelen aanwerft die al in dienst zijn. Er wordt gewerkt
aan opiossingen om de zaak te versnellen en dan vooral voor
de uitbreiding van net kader die door de BGDA wordt
gevraagd. De beslissingen die hiervoor moeten worden geno-
men behoren echter tot het budgettaire en politieke niveau.
Graag vestig ik hier de aandacht op een paradox. Wij krijgen
vaak het verwijt te horen dat wij bij aanwerving onze toevlucht
nemen tot afwijkende maatregelen en dat wij op die manier
de administratie politiseren. In het geval van de BGDA hebben
wij er speciaal voor gewaakt dat alle regels werden gerespec-
teerd. Het gevolg is dat de zaak muurvast kwam te zitten en
dat talloze ambtenaren nog steeds in onzekerheid verkeren
over nun lot. Daarom stel ik mevrouw Neyts en de andere
leden van de oppositie de vraag: zijn zij bereid om hun kritiek
te milderen als de Executieve morgen maatregelen neemt om
de tewerkstelling van de contractuelen bij de BGDA te stabili-
seren en voor hen een benoemingsmaatregel van het type
bepaald in artikel 18 uitvaardigt? Ik twijfel er sterk aan en
daarom geef ik er de voorkeur aan in dit stadium niet overhaast
tewerk te gaan.

Je ne peux que souscrire au constat implicitement dresse
par M. Lemaire lors de son interpellation. En effet, la societe
duale n'est plus Ie spectre que nous agitions il y a quelque
temps; elle devient de plus en plus tangible. II est clair que cette
dualite croissante peut, a terme, devenir facteur d'explosion
sociale.

Toutefois, vous m'accorderez. Monsieur Lemaire, qu'un
certain nombre d'objectifs que s'est assignes 1'Executif dans
sa declaration traduisaient deja cette necessite de hitter centre
les exclusions et procedaient aussi du souci d'oeuvrer pour une
solidarite plus grande.

Je ne puis toutefois me rallier a toutes les propositions
d'affectation des moyens inutilises de 1'ORBEm que vous
formulez dans la foulee de votre constat.

Voyons tout d'abord quel est Ie solde net cumule de 1'OR-
BEm pour les annees 1989, 1990, 1991 et 1992. Ce solde se
chifTre actuellement a 289 millions. II a etc calcule au depart
du solde brut cumule des quatre exercices budgetaires en cause,
dont on a ensuite deduit:

1° Les creances vraisemblablement irrecuperables, a
concurrence de 77 millions;

2° Les depenses encore a effectuer, soit quelques
216 millions, mais Ie rapport precisera bien entendu ces chif-
fres;

3° Les moyens que 1'ORBEm a deja ete autorise, par
1'Executif et Ie Conseil dans Ie cadre de 1'approbation du
budget 1993, a conserver pour financer des actions nouvelles,
a savoir les 470 millions dont on a deja parle et qui pourraient
servir a de nouvelles initiatives.

On a egalement deduit les soldes ne relevant pas de subven-
tions regionales, pour un montant de 46 millions. Je pense ici
aux soldes issus de subventions du Ponds social europeen, du
Ponds pour 1'Emploi, du Ponds Table ronde et du Ponds
d'lmpulsion.

Je viens de demander a 1'ORBEm de rembourser ces
289 millions a la tresorerie regionale, car, dans Ie contexte
d'economies budgetaires, dans lequel s'inscrit, actuellement
Faction de la Region et quelles que soient les urgences en
matiere d'emploi, il eut ete deraisonnable d'autoriser 1'OR-
BEm a affecter a des mesures nouvelles pres de 300 millions
en plus des 470 millions deja reserves, fin 1992, a cet usage et
qui constituent la seule veritable marge de manoeuvres de
1'Executif en cette matiere.

Toutefois, il a ete decide d'affecter une partie de ces moyens
au renforcement des ressources degagees par les autorites
federates pour la mise en ceuvre du plan d'accompagnement
des chomeurs. Je pense a Faccroissement de Foffre d'insertion
socioprofessionnelle et de formation professionnelle en colla-
boration avec te secteur associatif. Ie FOREm, Ie VDAB
ainsi qu'a des primes de transition professionnelle pour les
entreprises, mesures qui seront soumises prochainement aux
interlocuteurs sociaux.

Le remboursement a la tresorerie regionale du solde net
a concurrence de 289 millions constitue pour Fessentiel la
restitution d'avances octroyees par la Region a 1'ORBEm
en matiere de droits de tirage. Au cours des quatre annees
budgetaires considerees, les montants des droits de tirage
inscrits en depenses, et qui sont done verses a 1'ORBEm, ont
chaque fois ete sensiblement superieurs a ceux verses par
1'Etat en recettes — c'est d'ailleurs Fun des objets de notre
contentieux avec 1'Etat — soit que le nombre de chomeurs mis
au travail ait ete moindre que prevu, soit que 1'Etat n'ait pas
honore ses engagements en cette matiere. A cet egard, je
rappelterai que la dette cumulee de 1'Etat s'eleve aujourd'hui
a quelque 34 millions, dont la recuperation, demeure, pour le
moins fort incertaine.

Cela etant precise, je tiens a rappeler que Fexistence de
ces soldes est la consequence d'une gestion prudente dans le
domaine du programme de resorption du chomage, ou la
tentation etait particulierement grande d'octroyer davantage
de postes TCT, ACS ou FBI etant donne que les postes
autorises ne sont jamais occupes a 100 p.c.

Je me felicite de cette prudence car on observe aujourd'hui
chez les promoteurs de projets une utilisation plus intense des
postes octroyes, face a laquelle nous serions en difficulte,
aujourd'hui ou demain, si le nombre de ces postes avait ete
augmente. En outre, la conclusion de Faccord de coop6ration
FBIE qui etablit une cle de repartition des depenses 75-25
entre la Region wallonne et la Region bruxelloise, n'a pas
degage beaucoup de moyens nouveaux. Cet accord a simple-
ment permis a la Region d'eviter, a terme, le surcout que devait
inevitablement entramer une application stride du critere du
lieu d'occupation retenu par la loi de financement pour deter-
miner le pouvoir public qui a la charge des postes octroyes et
cela, apres le pfjanvier 1989.

Selon vous. Monsieur Lemaire, il faudrait reinvestir dans
les programmes de resorption du chomage. A court terme
cette solution ne me parait pas envisageable au moyen des
soldes de 1'ORBEm. Ceux-ci sont en fait d'origine conjonctu-
relle et ils n'autorisent que des mesures du type one shot,
incompatibles avec le caractere structurel de 1'emploi offert
dans le cadre des PRC. On peut envisager de porter de 610 000
a 645 000 francs le montant de 1'intervention FBIE car cette
mesure a un impact budgetaire limite quoique recurrent. Je
viens d'etre saisi d'une demande officielle de la Communaute
francaise a cet egard et je Fexaminerai avec bienveillance.

En revanche, je suis plus reserve quant a la majoration que
vous proposez de 1'intervention pour les TCT universitaires.
En effet, il y a deja, a Bruxelles, un decalage entre le niveau
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moyen des chomeurs et celui des travailleurs TCT. Une telle
mesure ne ferait que 1'accentuer alors que la reglementation
prevoit 1'adequation de ces niveaux.

Plus generalement, je ne pense pas que des mesures palliati-
ves de 1'un ou 1'autre dysfonctionnement de 1'actuel systeme
de financement du monde associatif au travers du 3e circuit
du travail soient de nature a rencontrer les revendications
legitimes de ce secteur et a y consolider 1'emploi. C'est la une
question qui me tient a cceur et pour laquelle j'ai fait etablir
certains constats qui m'ameneront sous peu a formuler des
propositions concretes.

D'abord, 1'emploi TCT a Bruxelles est un emploi quasi
structurel, largement professionnalise depuis plus de dix ans
et qui rencontre de nombreux besoins d'utilite sociale.

Ensuite, une analyse comparable fait son chemin a ce
propos en Flandre et en Wallonie et elle aboutit a la conclusion
que ces emplois n'ont plus rien a voir avec la logique de
resorption du chomage.

Cependant, sur Ie plan du financement de ces emplois,
cette logique prevaut et 1'application stricte des criteres edictes
a ce propos, c'est-a-dire la repartition de charges entre regions
sur base du lieu de domicile avant Ie I®1' janvier 1989 et sur base
du lieu du travail apres cette date, est source de nombreuses
difficultes.

Un intervenant m'a demande ce que je pensais faire des
propositions — queje fais toujours miennes — de regionaliser
les PRC. Je suis partisan de cette mesure pour des raisons
qui tiennent notamment aux constats que je viens de faire.
Cependant, et c'est important, a partir du moment ou nous
nous engagerons dans cette voie, nous devrons nous montrer
prudents et eviter de «detricoter», a un certain moment, un
des aspects des politiques de securite sociale et de solidarity
nationale qui sont actuellement tellement fragilisees par les
appetits de certains. Pourtant, je maintiens que la regionalisa-
tion des PRC serait utile et ben6fique.

J'en viens a present aux propositions qui peuvent etre
formulees. Selon moi, les postes TCT bruxellois peuvent faire
1'objet d'une repartition en quatre categories etablies par Ie
croisement de deux criteres:

— Ie critere de distinction entre Ie caractere regional ou
communautaire des matieres auxquelles se rapporte 1'objet
social de 1'association utilisatrice du poste;

— Ie critere de la vocation territoriale, c'est-a-dire 1'action
limitee a Bruxelles ou non, de ces memes associations et des
projets qu'elles portent.

Cette typologie des postes TCT, que je n'ai pas Ie temps
de developper davantage, doit, selon moi, servir de base a la
creation de fonds pour 1'emploi associatif, alimentes par les
subventions en provenance des Regions et par des droits de
tirage qui seraient structurellement transferes aux Regions
d'une maniere ou d'une autre. Un tel systeme permettrait en
effet:

1. de construire une logique de financement qui tienne
compte de 1'impact territorial de 1'action des associations;

2. de geler Ie volume global de 1'emploi TCT et les envelop-
pes budgetaires apportees respectivement par Ie Gouverne-
ment federal et les Regions;

3. de favoriser une plus grande coherence des politiques
culturelle, sociale et de sante en tenant compte du principe de
territorialite dans leur mise en oeuvre;

4. d'eviter une demultiplication des couts;

5. de maintenir Ie tissu socio-culturel francophone ou neer-
landophone;

6. de mener une veritable politique de 1'emploi dans Ie
secteur associatif et d'y assurer une meilleure mobilite profes-
sionnelle;

7. de clarifier et de redefinir les principes d'une politique
de resorption du chomage sur base de la maniere dont nous,
Bruxellois, nous 1'apprehendons.

Ces propositions ont deja ete evoquees devant Ie secteur
associatif, notamment au sein de la concertation socio-cultu-
relle et de la coordination interregionale des travailleurs TCT
aupres desquels ces propositions ont d'ailleurs recu un accord
favorable. Elles doivent encore etre affinees au plan juridique
avant de faire 1'objet d'une negociation regionale, inter-regio-
nale et avec 1'autorite federate ainsi qu'en fonction des criteres
de prudence cites plus haut. Je m'emploierai a ce que les choses
avancent dans ce domaine, selon un rythme qui ne heurte pas
les sensibilites de certains. II convient en tout cas de prolonger
notre investigation sur de telles formules.

En ce qui conceme les emplois de proximite evoques par
M. Lemaire, je partage son analyse. J'ai moi-meme evoque la
pertinence de ces emplois lors de ma derniere intervention au
Conseil general de mon parti. Nous avons done les uns et les
autres de bonnes relations et d'excellentes lectures! J'ai insiste
sur la necessite de developper Ie secteur de 1'economie sociale.
Mais avec quels moyens lancer aujourd'hui des initiatives
credibles dans ce domaine ou les depenses ne manqueront
pas de revetir un caractere recurrent, incompatible avec Ie
caractere conjoncturel des soldes de 1'ORBEm? J'aimerais
pouvoir 1'annoncer, mais comment?

Je puis faire mien votre constat quant aux carences des
Bruxellois en matiere de qualification professionnelle. Cepen-
dant, comme je 1'ai souligne lors d'une reunion avec M. Ie
Ministre LebrunJ'entends aussi que les entreprises, qui parfois
disposent davantage de moyens qu'elles ne veulent bien Ie
reveler, cessent de compter sur les pouvoirs publics dans un
domaine qui les concerne egalement au premier chef. A cet
egard, j'ai lance un appel au patronat bruxellois qui s'est
d'ailleurs interesse a mes propos. Je serais satisfait si la forma-
tion professionnelle etait «cocofisee» ou regionalisee. Dans ce
domaine, les chiffres affligeants touchent en fait essentielle-
ment des Bruxellois possedant des diplomes de haut niveau.

II convient done a mes yeux que les entreprises jouent Ie
jeu de la formation, qu'elles investissent davantage dans les
ressources humaines ainsi que dans la gestion interne et qu'elles
cessent d'exterioriser systematiquement leurs couts de forma-
tion, comme elles Ie font trop souvent aujourd'hui.

L'article 76 que vous avez evoque profitait davantage
aux multinationales qu'aux PME en manque de moyens de
formation. C'est pourquoi 1'application de cet article vient
d'etre suspendue dans Ie cadre des economies budgetaires
adoptees par 1'Executif.

Les nombreuses questions qui ont ete posees par
M. Lemaire exigent que nous approfondissions plus avant
notre reflexion. Je propose qu'un certain nombre de points
soient etudies plus en detail au sein d'une commission que
nous pourrions tenir dans un delai a convenir.

Ik deel de bezorgdheid van de heer Vandenbussche omtrent
het niet opstarten van de Gewestelijke Interministeriele
Afvaardiging voor de StedelijkeSolidariteit. Deze had inder-
daad reeds vanaf 1 januari 1993 de taken moeten overnemen
van het Gewestelijk Comite voor de Socio-professionele In-
schakeling. Jammer genoeg, worden wij in de Afvaardiging
voor de Stedelijke Solidariteit geconfronteerd met strubbelin-
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gen tussen de partners. De moeilijkheden draaien echter alleen
rond de installatievoorwaarden van de Afvaardiging en veel
niinder rond principes of doelstellingen. Ik hoop dat wij die
problemen alsnog kunnen opiossen, maar indien dat niet het
geval is, zai ik niet langer blijven ijveren voor de oprichting
van deze Afvaardiging. De middelen die ik daarvoor dacht te
gebruiken zullen dan worden aangewend voor de coordinatie
van de acties die onder mijn bevoegdheden ressorteren. Ik wil
snel en concreet tewerk gaan en zeker niet wegzinken in enge
partijpolitieke debatten.

Dit gezegd zijnde, blijf ik hopen dat de afvaardiging van
start zai kunnen gaan. Er moet inderdaad een overeenkomst
worden gesloten waarin de coordinatietaak van de Afvaardi-
ging wordt verduidelijkt voor de aangelegenheden die tot de
bevoegdheid van de Gemeenschapscommissie behoren. Een
dergelijke overeenkomst wordt trouwens reeds vermeld in de
beslissing van de Executieve betreffende de oprichting van de
afvaardiging.

De heer Vandenbussche heeft waarschijniijk over het hoofd
gezien dat de Afvaardiging voor Stedelijke Solidariteit niet
alleen een breder actieveld toegewezen krijgt, maar ook over
meer middelen zai beschikken, ondermeer inzake personeel. Zij
kan dus op dezelfde wijze blijven zorgen voor de begeleiding
en de coordinatie van de lokale coordinatie van de socio-
professionele inschakeling en van het zonaal overleg daarover.

De oorzaken van de achterstand die het Comite Tewerk-
stelling-Vorming heeft opgelopen, moeten eerder worden ge-
zocht in het feit dat men niet alles tegelijk kan doen. Ik
kan echter wel meedelen dat de gesprekken met het Vlaamse
Gewest eerstdaags zullen worden hervat en dat de Vlaamse
Gemeenschapscommissie daar veel nauwer bij zai worden
betrokken.

Ik verzeker dat de eigen kenmerken van de socio-professio-
nele inschakeling in het nieuwe Comite zullen behouden blij-
ven. De verwijzing naar «inschakeling» komt inderdaad niet
meer voor in de benaming. De sociale gesprekspartners wens-
ten na 31 december 1992 niet langer deel uit te maken van een
Comite dat als belangrijkste doelstelling de socio-professionele
inschakeling heeft. Zij achten zich wel bevoegd voor tewerk-
stelling en vorming, maar niet voor onthaal, begeleiding en
psycho-sociale opvolging. Zoals de heer Vandenbussche zeif
benadrukt, zijn dit de andere aspecten van een globaal inscha-
kelingsproces. In de praktijk zullen de twee Comites echter een
sterke gelijkenis vertonen. De Nederlandstalige en Franstalige
werkgroepen Tewerkstelling-Opleiding-Onderwijs, blijven
bestaan. Gezien de belangrijkste uitvoerders van de inschake-
ling er deel van uitmaken zou het mij ten sterkste verwonderen
indien men daar niet heel frequent over de inschakeling zou
onderhandelen.

Mijnheer Vandenbussche, u drukt verder de wens uit dat
de Executieve initiatieven voor een dialoog met de Vlaamse
Gemeenschap zou nemen om te komen tot samenwerkings-
overeenkomsten en u brengt daarvoor een aantal ideeen aan.
Ik verzeker u dat ik voorstander ben van dergelijke akkoorden,
zowel met de Executieve van de Vlaamse als met deze van de
Franse Gemeenschap.

Aangezien dat, zoals u weet, lang aanslepende voorberei-
dingen vergt, meen ik dat de Brusselse Executieve eerst het
programma dat zij zichzelf in haar beleidsverklaring heeft
opgelegd, in beleidsdaden moet omzetten en pas daarna
nieuwe, minder dringende initiatieven kan nemen. Wel kunnen
de door u opgesomde beleidsdomeinen voor dergelijke over-
eenkomsten worden besproken en onderzocht en zeifs aanlei-
ding geven tot een eerste contactname. Ik kan u echter niet
meedelen wat de kans van slagen is.

Voorzichtiger ben ik in verband met de door u voorgestelde
samenwerkingsovereenkomsten voor de omzetting van DAC-
betrekkingen in GESCO-betrekkingen, toegewezen aan de
Vlaamse Gemeenschap van Brussel, en het parallellisme dat u
trekt met de met het Waalse Gewest en de Franse Gemeen-
schap gesloten overeenkomst inzake het Interdepartementaal
Begrotingsfonds voor de bevordering van de werkgelegenheid.
In mijn antwoord op de interpellatie van de heer Beghin.op
5 maart 1991 heb ik reeds uitgelegd weike de redenen waren
voor deze overeenkomst, waarvoor geen Vlaamse tegenhanger
bestaat.

Ik herhaal hier dat deze overeenkomst op geen enkele wijze
aan de Nederlandstaligen schade berokkent. Meer nog, ze
heeft het ons mogelijk gemaakt om het aantal door het Gewest
ten laste genomen IBF-betrekkingen van 350 naar 260 te
herieiden. De daardoor vrijgekomen middelen werden
opnieuw in het tewerkstellingsbeleid ge'mvesteerd.

Ik ontken niet dat een akkoord over de omzetting van het
grootste belang is. Nochtans begroet ik zo'n maatregel niet
met enthousiasme, en dit om de volgende redenen.

Ten eerste is het DAC-stelsel, mijns inziens, niet minder
gunstig dan het GESCO-stelsel.

Ten tweede is zo'n maatregel enigszins oneerlijk ten
opzichte van de federale overheid die de sociale zekerheidsbij-
dragen voor de DAC-betrekkingen niet langer meer ontvangt.
Een opiossing zou erin kunnen bestaan dat een GESCO-stelsel
zonder verminderde RSZ-bijdragen wordt georganiseerd.

Ten derde, de omzetting van een DAC- naar een GESCO-
statuut zai door de toepassing van het criterium «plaats van
tewerkstelling», vervat in de financieringswet, waarschijniijk
een meerkost voor ons Gewest betekenen.

Ten vierde en tenslotte herinner ik eraan dat ik werk aan
de oprichting van een Fonds voor tewerkstelling in
verenigingsverband met het oog op de vrijwaring van de werk-
gelegenheid binnen het DAC-stelsel, waarover ik het zopas
had in mijn antwoord op de interpellatie van de heer Lemaire.
Het door u geformuleerde voorstel past daar, volgens mij, niet
in, tenzij de trekkingsrechten die door de federale overheid
voor alle of een deel van de DAC-betrekkingen worden
betaald, helemaal niet aan ons worden overgedragen.

Ook ik ben overtuigd van de noodzaak om de tewerkstel-
ling in de verenigingen veilig te stellen. Ik wil daartoe zo snel
als enigszins mogelijk een Fonds voor de tewerkstelling in
verenigingsverband oprichten teneinde een structurele opios-
sing te bieden voor de bestaande betrekkingen. De afte leggen
weg wordt dan misschien enigszins langer, maar de opiossing
zai duurzamer zijn.

Monsieur Ie President, j'ai ete un peu long mais je devais
repondre a de nombreuses interpellations. Je n'ai certes pu
envisager toutes les sous-questions supplementaires mais j'ai
tente d'etres Ie plus complet possible. II va de soi que je suis
a votre disposition pour approfondir 1'un ou 1'autre aspect
evoque id. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Patoul.

M. de Patoul. — Monsieur Ie President, je remercie tout
d'abord Ie Ministre-President pour ses reponses tres interes-
santes qui meritent largement Ie temps qui leur a ete consacre.

Je voudrais simplement evoquer deux elements qui me
paraissent primordiaux.
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Tout d'abord, il est essentiel de s'accorder sur 1'analyse
—je partage d'ailleurs les propos du Ministre a cet egard —
qui consiste a dire que 1'evolution de 1'economie et celle de
1'emploi ne suivent pas necessairement Ie meme type de courbe.
En effet, la croissance economique n'entrame pas automati-
quement une augmentation de 1'emploi. Des lors, la prise en
consideration de cette evolution d'ensemble doit nous inciter
a mener une politique sociale parallelement a une politique de
1'emploi.

Ensuite, Monsieur Ie Ministre-President, vous avez mis Ie
doigt sur un probleme important, celui de 1'information. Dans
notre societe qui connait 1'abondance a cet egard, il serait
neanmoins interessant que 1'Executif puisse dresser un tableau
synoptique, une breve information mais complete et compre-
hensible.

Cette information devrait indiquer exactement les aides
que peuvent obtenir les entreprises du point de vue de 1'emploi
— quel que soit d'ailleurs Ie niveau de pouvoir: regional ou
federal — mais egalement du point de vue economique.

Un tableau synoptique de ce type constituerait un tres bon
outil pour les entreprises et pour tous ceux qui suivent ce type
de question, y compris Ie pouvoir legislatif. (' Applaudissements
sur les banes du FDF.)

M. Ie President. — La parole est a M. Smits.

M. Smite. — Monsieur Ie President, je voudrais remercier
tres brievement Ie Ministre-President de la qualite de ses repon-
ses et de leur exhaustivite et indiquer que, dans 1'ensemble, je
partage son avis.

Monsieur Ie Ministre-President, comme vous, je crois que
Ie secteur du tourisme devrait dependre de la Region et pas
forcement de la COCOP. Le tourisme, domaine essentielle-
ment economique, devrait etre regionalise. C'est en tout cas
mon point de vue depuis longtemps.

Vous avez parle de la coordination des actes institutionnels
et de toutes les associations qui s'occupent du tourisme a
Bruxelles. II est vrai que ces associations sont nombreuses,
compliquees et pas toujours vraiment utiles. II conviendrait
d'instaurer une coordination entre elles. J'ignore si vous en
avez les moyens actuellement, mais votre connaissance du
secteur devrait vous permettre d'oeuvrer en ce sens. L'attitude
du partenariat prive me semble claire. Peut-etre pourriez-vous
deja prendre un certain nombre d'initiatives en la matiere au
niveau des competences de votre Executif.

La publicite, il est vrai, est assuree par les Communautes
et non par nous. Toutefois, je crois savoir que M. Chabert a
entrepris des contacts exterieurs et fait publier un certain
nombre de brochures dans lesquelles vous pourriez tres utile-
ment integrer le tourisme.

Vous avez parle du tourisme culturel, mais il est un point
sur lequel vous n'avez pas vraiment repondu — alors qu'il ne
s'agissait pas dans mon esprit d'un detail —, je veux parler de
1'amenagement de la ville. Vous vous en etes depuis fort
longtemps preoccupe. II est clair que le tourisme passe par
la signalisation des bailments et que celle-ci pourrait etre
concretisee par une action coordonnee des communes. II passe
aussi par un certain nombre de facilites pour les gens de
circuler dans la ville. Ce probleme releve du secteur des com-
munications et votre equipe compte un Ministre specialise en
la matiere. Le tourisme passe egalement par la capacite de
circuler en toute securite et de voir devant soi. Les aspects
eclairage, securite, transports, pietonniers pourraient des a

present etre regles par votre Executif sans attendre que la
Cocof soit competente dans ce secteur.

En resume, je tenais a vous remercier, a'preciser que je
partage entierement votre point de vue mais & souhaiter aussi
que votre Executif et vous-meme concretisent vos propos par
de multiples realisations, et ce pour le bien de la Region.
(Applaudissements sur les banes liberaux.)

M. le President. — Les incidents sont clos.
De incidenten zijn gesloten.

INTERPELLATION DE M. HASQUIN A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LTNCAPACITE DE L'EXECUTIF A ENRAYER
LA FUlTE DES BRUXELLOIS»

Discussion

INTERPELLATION VAN DE HEER HASQUIN TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «HET ONVERMO-
GEN VAN DE EXECUTIEVE OM DE UITTOCHT VAN
DE BRUSSELAARS TOT STAAN TE BRENGEN»

Bespreking

M. le President. — Avant de passer la parole a M. Hasquin
pour developper son interpellation, je signale queM. de Lob-
kowicz a retire son interpellation jointe concernant «les reac-
tions de 1'Executif face aux chiffres recemment publics et
relatifs a 1'exode des Bruxellois».

Alvorens het woord te geven aan de heer Hasquin voor
zijn interpellatie, wijs ik erop dat de heer de Lobkowicz zijn
toegevoegde interpellatie heeft ingetrokken, betreffende «de
reacties van de Executieve ten opzichte van de onlangs gepubli-
ceerde cijfers over de exodus van de Brusselaars».

La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur le President, mon interpellation
s'adresse au Ministre-President de 1'Executif mais comme ce
dernier pourra s'en apercevoir, elle conceme plusieurs de ses
Collegues. Toutefois, j'ai prefere me toumer vers le chef de
1'Executif afm d'eviter un defile ininterrompu de reponses
emanant de differents Ministres, comme nous en avons parfois
1'habitude au sein de ce Conseil.

La population de la Region de Bruxelles-Capitale ne cesse
de diminuer dans des proportions alarmantes. II semble bien
que ce processus ne soit pas pret de s'enrayer. Des statistiques
le prouvent, meme si les chiffres different quelque peu.

Ainsi, 1'INS indique une perte de 85 000 habitants entre
1976 et 1989, soit une moyenne de pres de 6 500 habitants par
an. L'etude realisee a la fin de 1'annee 1992, a la demande du
Ministre-President, «Habiter Bruxelles», annonce une perte
de 45 000 habitants en dix ans. L'etude de Francoise Thomas:
«Les Bruxellois. Demographic, population active, revenus»,
etude publiee par la CRISP en 1993, indique une diminution
de 39 897 habitants pour la periode allant de 1980 a 1990.

Des statistiques relatives au nombre de «navetteurs»,
autrement dit les personnes qui travaillent a Bruxelles mais
qui n'y habitent pas, corroborent cette tendance. Us sont en
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nette progression: de 320 000 en 1983, on passe a 360 000 en
1991.

Les categories de la population qui fuient la capitate, sont
caracteristiques. II s'agit principalement de Beiges de la classe
moyenne et de jeunes entre 20 et 40 ans ayant fonde une
famille, c'est-a-dire ceux qui constituent les forces vives de la
Region.

Cet exode massif bien specifique affecte a la fois I'equilibre
financier et I'equilibre sociologique de la Region.

La majeure par-tie de la population n'est plus, des lors,
composee que de jeunes celibataires attires par la vie urbaine
en attendant de fonder une famille — et, par consequent, de
quitter Bruxelles —, de personnes isolees, dont le pourcentage
est superieur a la moyenne du pays, de personnes agees et de
personnes ne disposant que de revenus tres faibles — a la
limite du pauperisme —, de jeunes enfants etrangers qui com-
pensent et depassent meme Ie nombre de jeunes enfants beiges
qui ont quitte Bruxelles avec leurs parents, de clandestms et
de personnes a hauts revenus mais beneficiant la plupart du
temps de statuts fiscaux particuliers, comme les fonctionnaires
europeens entre autres.

(M. Demannez, Vice-President.
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Avec la fuite de la classe moyenne et des families avec de
jeunes enfants, on assiste a une dualisation progressive des
revenus: d'un cote, les revenus eleves, mais de moins en moins
nombreux et, de 1'autre, les revenus des menages les plus
pauvres qui ont tendance a devenir les plus nombreux a Bruxel-
les. La diminution des revenus des Bruxellois se traduit par
un appauvrissement de la Region de 16 p.c. par rapport au
reste du pays, entre 1980 et 1990.

A la perte des habitants est evidemment liee la part de
1'impot sur les personnes physiques, du produit duquel Bruxel-
les tire 60 p.c. de ces recettes. II a chute de 13,9 p.c. du total
national en 1977, a 11 p.c. en 1988.

La forte diminution d'une categoric particuliere d'habi-
tants entraine egalement des consequences au niveau des
emplois offerts a Bruxelles. Ces demiers semblent correspon-
dre de moins en moins a la population active bruxelloise.
Ainsi, en 1985, 315 000 emplois sur les 626 000 offerts par la
Region, etaient occupes par des Bruxellois, centre 296 000 sur
les 658 000 offerts en 1991.

Les causes les plus souvent invoquees pour justifier les
departs sont, d'une part, 1'attrait de la campagne et, d'autre
part, la difficulte de trouver un logement decent a un prix
abordable.

Certes, lutter contre la seduction champetre n'est pas chose
facile. Cependant, la ville pourrait devenir plus attrayante si
elle valorisait ses atouts, ce qui implique evidemment qu'elle
offre des services attractifs, qu'elle limite les nuisances et
pollutions en tout genre, qu'elle diminue la fiscalite locale. Ie
cout de la vie sociale et, surtout, la cherte des logements.

Ce dernier point est effectivement la raison principale de
1'exode de la classe moyenne. Les revenus de ses representants
sont trop eleves pour pouvoir acceder au logement social qui,
de toute maniere est nettement insuifisant par rapport a la
demande, mais ne permettent pas d'affronter Ie cout de la
location ou de 1'acquisition d'un logement decent et correspon-

dant aux besoins et au budget de la famille, dans Ie secteur
prive.

Alors que, dans sa declaration de 1989, 1'Executif avait
annonce son intention de centrer sa politique du logement sur
Ie logement moyen, alors aussi que la penurie de cette categoric
de logements se fait sentir de plus en plus cruellement, 1'Execu-
tif n'a toujours pris aucune mesure concrete pour favoriser Ie
logement moyen. A diverses reprises, les Ministres se sont
homes a faire des declarations d'intention, preferant se preoc-
cuper uniquement du logement social.

Certaines mesures invoquees auraient meme un effet per-
vers. Ainsi, lors de sa conference de presse du mois de fevrier
dernier, votre Ministre du Logement a propose la limitation
de 1'exemption du precompte immobilier pour les immeubles
improductifs, sous pretexte que cette exemption favorise la
speculation. C'est aller un peu vite en besogne. Le Ministre
assimilerait-il les proprietaires victimes de 1'improductivite de
leur bien a des speculateurs? Bon nombre d'immeubles restent
inoccupes sans que les proprietaires en aient manifesto la
volonte.

Le Ministre a egalement declare qu'il souhaiterait la pere-
quation cadastrale. Les revenus cadastraux sont aujourd'hui
indexes. Une perequation risquerait d'entrainer des chocs bru-
taux et destabilisants. Celle de 1980 a provoque suffisamment
de remous et a eu des effets largement negatifs.

Dans la foulee, le Ministre a accuse les proprietaires de
n'accorder que des baux de tres courte duree, c'est-a-dire de
trois ans, non renouvelables, mettant ainsi les locataires dans
des situations extremement precaires. C'est oublier un peu vite
que 1'origine de cette situation revient a la loi dite Wathelet
de 1991, qui impose le choix restreint de ce type de bail ou du
bail d'une duree ininterrompue de neuf ans, estimee trop
longue par les proprietaires.

Afin d'enrayer 1'hemorragie des forces vives de la Region
bruxelloise, il est imperatif de se donner les moyens d'une
autre politique. Puisque les fonds manquent, il faut degager
d'autres solutions. La principale est le partenariat entre le
secteur public et le secteur prive, mais il semble que certains
emettent de serieuses reticences a franchir le pas, car ils assimi-
lent «secteur prive» et «speculation». II existe indubitable-
ment des reticences d'ordre ideologique. Un certain nombre
de communes — je pense notamment a Woluwe-Saint-Lam-
bert —qui veulent, depuis plusieurs annees, developper le
logement moyen, se heurtent indiscutablement a des freins au
niveau de la politique menee par 1'Executif en cette matiere.
Je crois que ce discredit jete sur le secteur prive, qui est assimile
un peu trop rapidement a la speculation, est depass6 depuis
longtemps; nombre d'entreprises pratiquent aujourd'hui le
partenariat avec succes.

Une autre migration, qui est tout aussi inquietante que
celle des habitants, est la delocalisation des entreprises. Celles-
ci sont attirees par les Regions wallonne et flamande, qui font
valoir des atouts financiers importants entre autres. Or, la
delocalisation est elle-meme generatrice de migrations d'habi-
tants. II est a noter qu'aucune statistique n'existe sur ce sujet,
ce qui est par ailleurs anormal. Je crois qu'un effort devrait
etre consenti en cette matiere.

II est vrai, lorsque Fon compare la Region de Bruxelles-
Capitale avec les deux autres Regions du pays, que Bruxelles
fait tout pour faire fuir les entreprises de son territoire, que ce
soient les taxes — rappelons 1'ancienne taxe «PSU» devenue
«taxe regionale» et la taxe sur les bureaux —, ou les delais
parfbis tres longs pour obtenir un permis d'urbanisme, ou
encore les problemes de mobilite. II faut avouer que la politi-
que antiparking et les difficultes de circulation congestionnant
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la ville de 8 heures a 19 heures ont de quoi exasperer plus d'un
patron d'entreprise, sans compter les employes et les visiteurs
qui sont loges a la meme enseigne!

Ce qui est dramatique, c'est que 1'Executif n'accorde qu'un
budget de plus en plus faible a 1'economie bruxelloise. Je
rappelle que la Chambre de Commerce et d'lndustrie et
1'Union des Entreprises de Bruxelles S'en sont recemment
inquietees. Elles rappelaient que 1'on est passe de 8,7 p.c.
du budget regional en 1989 a 5,04 p.c. en 1992, alors qu'en
Wallonie, la part du budget consacree a 1'economie est de
11,7 p.c. et en Flandre, de 9 p.c. De plus, il est paradoxal de
constater que, d'une part, des mesures visant a favoriser 1'em-
ploi sont prises et que, d'autre part, rien n'est fait pour garder
les entreprises sur Ie sol bruxellois et, afortiori, pour en attirer
de nouvelles.

En definitive, la seule vraie politique de 1'Executif consiste
a freiner les entrees dans Bruxelles, esperant par la decourager
les migrants potentiels dont 1'emploi se situe en Region bruxel-
loise. Or, un certain nombre d'etudes recentes ont egalement
montre que 1'attrait de la verdure campagnarde reste superieur
aux inconvenients rencontres par ces gens lorsqu'ils veulent
entrer a Bruxelles. Done, la politique qui consiste a fermer les
entrees de Bruxelles se releve absolument inoperante, du point
de vue psychologique et sociologique, vis-a-vis des personnes
que 1'on veut frapper de plein fouet.

Aucune mesure concrete n'est done prise, me semble-t-il,
qui permettrait d'aborder de front les principales causes de
1'exode massif de la classe moyenne et des jeunes families. II
est alarmant que 1'Executif semble vouloir poursuivre dans la
voie qui est la sienne depuis deux ou trois ans.

On me retorquera sans doute qu'il existe un probleme
financier. J'ai constate avec plaisir en lisant les joumaux de
ce matin, Monsieur Ie Ministre-President, que les coups de
boutoir du parti liberal semblent avoir porte leurs effets puis-
que, pour reprendre un tenne qui devient a la mode. Ie Ministre
est en train d'exercer sa « musculature »; chacun s'en rejouira
s'il Ie fait au profit de la Region de BruxelIes-Capitale.
(Applaitdissements sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, Chers Collegues, personne ne s'etonnera que
mon analyse de 1'echec de la politique de 1'Executif pour
maintenir la population existante et ramener des habitants a
Bruxelles soit legerement differente de celle du PRL. Entre
cette politique de deracinement qui ne tient pas compte de
la realite bruxelloise et notre vision de ce que doit etre Ie
developpement regional pour toutes les categories de popula-
tion, sans exclusive, il y a une marge. C'est pourquoi, si je
partage sur certains points 1'analyse de M. Hasquin, mon
intervention ne sera toutefois pas identique.

En ce qui concerne la politique d'amenagement du terri-
toireJ'ai a plusieurs reprises explique a cette tribune comment
et combien 1'insecurite permanente creee par les derogations
au plan de secteur et la destruction de logements etait, depuis
trois ans, une constante de la politique urbanistique menee a
Bruxelles. J'ai cite a plusieurs reprises ce qui se passe dans Ie
quartier Nord-Est, par exemple, ou des permis de batir sont
octroyes illegalement sur base de 1'article 139, c'est-a-dire
delivres par 1'Executif lui-meme a diverses delegations regiona-
les. Le laxisme dont fait preuve 1'Executif regional, qui est
meme parfois complice des destructions de logements, est un
des elements destructurants du secteur du logement. Ne par-
Ions pas de toutes les modifications au plan de secteur, appor-
tees par des PPAS derogatoires, que ce soit dans le quartier

du Midi ou, comme on semble s'y preparer, dans le quartier
de la rue Sainte-Marie ou de la rue d'ldalie et de la rue du
Trone! Rien de nouveau a cet egard.

Malheureusement, les reponses tres evasives qui sont cha-
que fois donnees a nos questions ne nous permettent pas
d'imaginer que la politique urbanistique changera dans les
faits et protegera reellement le logement.

Toujours en ce qui conceme la politique d'amenagement
du territoire, ce que nous savons du Plan regional de develop-
pement va dans le meme sens. On considere que la population
habitant Bruxelles est trop pauvre. Elle ne dispose pas de
revenus tres eleves, c'est vrai, mais elle a choisi d'habiter a
Bruxelles. Des lors, la seule politique viable pour la Region
devrait etre de la maintenir et de lui donner la possibilite d'un
developpement economique mieux adapte. On ne retrouve
pas cette preoccupation dans le grand projet «Bruxelles, ville
intemationale», qui vise avant tout a attirer a Bruxelles une
population Internationale a hauts revenus et a installer dans
la capitale le prolongement de la fonction administrative. Tout
le monde sail pourtant que 1'installation massive de cette
fonction administrative a Bruxelles a ete une des causes princi-
pales de la destruction du logement et de la fuite des habitants.

En matiere de politique economique, je partage en grande
partie 1'analyse de M. Hasquin. J'ai deja souleve ici la question
de la politique menee par la SDRB en matiere d'amenagement
d'espaces industriels. L'Executifa decide de reduire la dotation
de la SDRB pour 1'expansion economique. Mon collegue Paul
Galand interpellera le Ministre sur cette decision qui risque
d'entramer dans les annees a venir une penurie de terrains
amenages. On parle beaucoup de penurie de terrains, mais
honnetement, je trouve que ce n'est pas le cas. Neanmoins, si
on ne protege pas les terrains industriels, notamment du cote
du canal, on risque de se trouver confronte a des problemes.

L'essentiel de ces difficultes provient de la non-maitrise du
prix du foncier. D'ailleurs, nous devons constater qu'en ce qui
conceme la politique fonciere dans notre ville, c'est le grand
vide!

Un exemple de 1'incoherence de la politique de 1'Executif
a pour objet 1'entreprise «Ligator», chaussee de Jette. Je vais
vous decrire la maniere dont sont menees les operations de
logement et d'expansion economique. On exproprie et on
detruit une entreprise qui se trouve en zone de reconstruction
de 1'habitat, ce qui a pour consequence la delocalisation de 25
a 30 emplois, qui seront sans doute perdus, pour faire du
logement alors que le projet serait viable sans cette delocalisa-
tion.

Par ailleurs, on se heurte a cette problematique de la
mixite, du fait que 1'image culturelle de la ville n'est plus
valorisee. A ce sujet, Monsieur le Ministre-President, on pour-
rait envisager une plus grande promotion des atouts de la vie
urbaine. Hier, j'ai explique que la complexite etait 1'element
essentiel de la ville et que, des lors, on doit lutter contre ce
courant qui tend ajuger impossible d'habiter a cote d'activites
industrielles ou commerciales.

La problematique de la politique des deplacements, telle
qu'elle est envisagee par les liberaux, est aux antipodes de ce
que font les vines europeennes qui reussissent un projet de
rehabilitation, c'est-a-dire reduire de la pression automobile.
A plusieurs reprises, j'ai interroge et le Ministre Picque et le
Ministre Thyssur la problematique des parkings. Malheureu-
sement, je pense qu'on n'ose pas s'attaquer a un element
important de la propagande pro-automobile qui pretend que,
si on augmente les parkings, on reduira les problemes de
deplacement, alors que c'est tout le contraire. Si on ne reduit
pas les emplacements de parkings dans le centre, on continuera

753



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

a connaltre 1'envahissement de la circulation automobile et on
creera ainsi, une fois de plus, les problemes lies au bruit et a
la qualite de 1'environnement, cause premiere de 1'exode des
BruxeUois.

Concretement, quelle est la politique de valorisation des
transports en commun, en tennes d'augmentation des fre-
quences et des services? Les navetteurs occupent 52p.c. de
1'emploi a Bruxelles. Malheurausement, Ie trends est continu.
Des lors, si 1'Executif ne fait pas un effort en vue d'ameliorer
la circulation des transports publics de maniere visible, et
pas uniquement par Ie maintien d'investissements lourds en
souterrain, je crains que nous ne voyions pas Ie resultat d'un
changement de politique, celle-ci etant pourtant, dans ses
premices, une politique modernisatrice.

En conclusion, 1'image qui doit etre valorisee pour inciter
les habitants de Bruxelles a y rester est la suivante: les atouts
de la vie urbaine. Ie melange, la coexistence des differents
services et 6quipements collectifs pouvant etre mis a leur
disposition. Quant a la politique du logement, elle ne doit
s'adresser prioritairement a une population autre que Bruxel-
loise. Une telle politique risquerait en effet — Ie paradoxe est
etonnant — d'aboutir a une offre trop importante de loge-
ments moyens, pour une demande solvable qui, elle, n'existe
pas encore. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President, — Chers Collegues, je vous rappelle que
Ie temps d'intervention est limite a dix minutes.

Waarde Collega's, ik herinner er u aan dat de spreektijd
beperkt is tot 10 minuten.

La parole est a M. Cornelissen.

M. Coraelissen. — Monsieur Ie President, je voudrais tout
d'abord remercier MM. Lemaire et Vandenbossche, dont les
interventions etaient inscrites avant la mienne a 1'ordre du
jour et qui me permettent d'intervenir brievement avant que
je doive me rendre a. une obligation agreable, puisqu'il s'agit
de la signature de la Charte de la democratic.

Le probleme aborde par cette interpellation est bien
entendu fondamental. Tout le monde 1'a compris: on ne pent
continuer a voir la substance — c'est-a-dire notre population,
les revenus fiscaux, etc. — quitter le territoire exigu des dix-
neuf communes. Vous me direz certainement: «0n vous voit
venir, vous remettez sur la table le probleme de la limitation
a Bruxelles»... C'est pourtant bien de cela qu'il s'agit au
depart. On connait 1'envie qu'ont de nombreux citoyens
bruxellois d'avoir a nouveau un cadre de vie agreable, qu'ils
ne trouvent plus necessairement dans certaines zones de
bureaux du centre-ville, ce qui les incite a aller s'etablir dans
la peripherie, en Region flamande ou en Region wallonne.
La consequence de ce phenomene est, bien entendu, cette
diminution constante de notre population, qui, depuis peu, ne
s'eleve plus qu'a 941 000 habitants.

Si 1'on definit une politique, on doit s'attacher a une
politique du logement. II faut eviter, dans les choix que 1'on
effectue, de privilegier encore une fonction qui, de plus en
plus, tue le logement. Les bureaux — on le sait — continuent
a se multiplier a Bruxelles. On est d'ailleurs assez frappe,
quand on se promene, par exemple, sur les boulevards du
centre, de voir le nombre de surfaces de bureaux non louees.
Nous savons qu'entre-temps, les projets continuent et les certi-
ficats d'urbanisme se multiplient. En outre — je poserai une
question orale a ce sujet cet apres-midi —, il ne faut pas perdre
de vue un element fondamental en ce qui conceme le Plan
regional de developpement: il faut privilegier le logement par
rapport au bureau. Bien entendu, la fonction administrative

de Bruxelles existe, mais le bureau peut, lui aussi, se trouver
dans des zones plus peripheriques. Nous ne devons pas essayer
de concentrer toute la surface administrative a Bruxelles.

Je voudrais insistersur un second element. Quand on mene
une politique du logement, les effets ne se manifestent pas
rapidement. Un certain nombre d'annees est necessaire avant
que les decisions prises, les adjudications lancees, etc., se
traduisent par des inaugurations, par des bailments.

En matiere de logement social, un effort substantiel a ete
foumi en ce qui concerne la construction. J'ai deja. dit a cette
tribune que lorsqu'on examine le futur du logement social, on
realise qu'il faudra probablement accorder une plus grande
part a la renovation.

U faut aussi permettre aux societes de logement d'acquerir
— probablement par le biais des contrats de gestion — des
immeubles existants a renover et a mettre sur le marche. II y
a la un creneau pour une future politique a suivre.

Dernier element: notre ville compte un nombre important
de logements inoccupes ou abandonnes. Que ce soit par des
reglementations communales ou meme par une initiative de
notre Assemblee, il faudrait s'attaquer a ce probleme. Si les
logements abandonnes etaient remis sur le marche, cela pour-
rait avoir une influence sur les loyers. U s'agit la d'une donnee
importante qu'il faudrait integrer dans la politique a suivre
par la Region bruxelloise dans les prochaines annees.

M. le President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Lemaire. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Chers Collegues, je voudrais vous faire part de
quelques reflexions au sujet de 1'interpellation de M. Hasquin
concemant 1'incapacite de 1'Executif d'enrayer 1'exode des
Bruxellois.

Ces reflexions portent principalement sur le logement. S'il
est vrai que nous perdons des habitants en Region bruxelloise,
il faut savoir — et M. Hasquin ne 1'a pas cach6 d'ailleurs —
que le phenomene n'est pas neuf. De plus, les circonstances
ont fait que la creation de la Region bruxelloise par rapport
a la problematique du logement est tombee a un mauvais
moment. A cette epoque, nous avons, en effet connu une serie
de phenomenes qui ont contribue, de facon tres nette, a une
augmentation substantielle du cout du logement: c'etait une
periode de taux d'interet bas, de crack mobilier, d'ou 1'interet
nouveau pour 1'investissement immobilier, une p6riode ou le
phenomene europeen — la creation de Bruxelles capitale de
1'Europe — est devenu un fait officieux. Ce fut aussi 1'epoque
ou 1'information, et pas necessairement une information de
qualite, a joue pleinement. II a et6 decrete et repete sur tous
les tons que Bruxelles etait une ville extraordinairement bon
marche par rapport a d'autres villes europeennes et qu'il y
avait un rattrapage a faire pour se mettre a hauteur. II s'en
est suivi un enorme desordre dans le marche immobilier, Si
toute une serie d'immeubles se sont vendus, dans un premier
temps, a prix d'or, on a tres rapidement connu des catastro-
phes. On en connait encore et on en connaitra davantage!

Dans le secteur de la renovation individuelle, des immeu-
bles en tres mauvais etat se sont vendus a des prix fous; les
couts de renovation ont ete enormes et il a ete impossible de
rentabiliser ces immeubles.

Je tiens a repeter qu'il y a actuellement a Bruxelles des
centaines et des centaines d'appartements neufs qui sont inven-
dus et invendables parce que trop chers. C'est peut-etre un
resultat de 1'economie libre dont nous sommes, il est vrai,
partisans.
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Que je sache, cet echec n'est pas imputable a 1'Executif.

II est exact que les habitants continuent a quitter Bruxelles.
Nos opinions divergent quelque peu quant aux motifs de ces
departs. Nous assistons a 1'exode de families ou de jeunes
cadres qui, pour des raisons culturelles et de tradition, sont
visceralement attaches a 1'image de la maison entouree de son
jardin de quelques ares. Or, meme s'ils gagnent bien leur vie,
il ne leur est pas possible de trouver cette propriete a Bruxelles.
Malheureusement, il existe egalement des pauvres qui n'ont
pas de moyens suffisants et qui, des lors, habitent une province
beaucoup plus eloignee. Je pense notamment a la region de
Charleroi ou les loyers sont demeures extremement bas par
rapport a la moyenne nationale et ce, en raison de la tres
mauvaise conjoncture.

Tous ces elements sont paradoxaux lorsqu'on sait que
Bruxelles ne connait pas de problemes de quantite de loge-
ment. En effet, 450 000 logements sont disponibles pour
950 000 habitants. Mais incontestablement, un probleme de
qualite et de prix se pose.

II serait malvenu de pretendre que 1'Executif ne fait pas
d'efforts en matiere de qualite. En effet, il a developpe les
primes a la renovation en les recentrant.

En ce qui concerne Ie probleme du locatif, la loi Wathelet
peut etre brievement evoquee. Nous sommes de ceux qui ont
demande une evaluation de cette loi. La conclusion de cette
reflexion nous fbrcera peut-etre a demander une revision de
ladite loi.

II s'averera peut-etre que les objectifs fondamentaux de la
loi Wathelet — notamment la securite accrue du locataire —
ne sont pas atteints. II faut toutefois reconnaitre que si 1'on
souhaitait eviter la prorogation des lois de blocage, et quelles
que soient la plus grande securite et la liberte que 1'on octroyait
aux locataires, la periode etait extremement difficile pour
empecher, dans ce cadre legislatif, une hausse substantielle du
cout du logement.

La logique liberate voudrait peut-etre que 1'on attende
systematiquement que joue la loi du marche. Ainsi done, on
patienterait jusqu'au moment ou. Ie cout du logement etant
devenu tellement eleve a Wavre, les gens qui y habitent revien-
nent a Bruxelles.

Tel n'etait pas Ie but de la majorite en Region bruxelloise.
II nous semble qu'on a voulu developper 1'offre et, par la
meme, casser les prix. Des logements sociaux ont ete construits
et je m'en rejouis, meme si je suis angoisse par 1'idee des
couts de renovation. La Societe de Developpement regional de
Bruxelles a incontestablement augmente 1'offre de logements.
Si la toute premiere operation — rue des Tanneurs — n'a pas
ete des plus eclairees, la SDRB a neanmoins eu Ie merite
d'essayer d'augmenter 1'offre dans des quartiers qui ne s'y
pretaient guere a premiere vue.

Puis-je egalement vous rappeler la taxe sur les bureaux?
Cette taxe devrait, en principe, rapporter un milliard par an
environ, soit les moyens du logement social. Le Ministre
Chabert, que nous avons interroge, nous confirmera cette
information tout a 1'heure. Je regrette que 1'interpellation de
M. de Lobkowicz ne soit pas resteejointe carj'aurais aime lui
poser la question de savoir ce que la commune d'Uccle a fait,
avec le produit de la taxe sur les bureaux, pour developper le
logement. Je signale que, chaque annee, des centaines de mena-
ges pourraient etre aides et motives pour rester a Bruxelles
grace au produit de cette taxe.

(M. Poulkt, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Quant a 1'ordonnance du logement moyen votee en Region
bruxelloise, elle avait un double et modeste objectif: a la fois
augmenter 1'offre du logement mais surtout casser les prix.
A ce sujet, je voudrais formuler deux remarques. Certaines
communes de la Region bruxelloise, apres avoir vendu leurs
terrains a des prix fous, sont ensuite venues se plaindre aupres
de la Region bruxelloise et dans la presse, en regrettant la
presence d'un nombre eleve de fonctionnaires europeens. II
s'agit la d'un choix politique!

Je voudrais suggerer a certains communes, qui sont encore
proprietaires de nombreux hectares de terrain, de suivre
1'exemple d'autres communes en faisant application de cette
ordonnance. Ainsi, si Uccle consentait a affecter une partie
du plateau Awiji (huit hectares) a la construction de
200 logements moyens, en tenant compte des modalites d'ap-
plication de cette ordonnance, non seulement les prix pour-
raient y etre tres competitifs, mais surtout les prix prohibitifs
pourraient etre casses.

Un exemple de ce type amenerait incontestablement une
diminution des prix et favoriserait le maintien de la population
a Bruxelles.

Monsieur le President, vous aurez pu constater que je suis
toujours passionne par la problematique du logement mais
bien entendu, Monsieur Hasquin, je ne possede pas la science
infuse. C'est la raison pour laquelle je prendrai des contacts
afin que le discours inaugural des Facultes d'Economie, de
Sociologie et d'Urbanisme de 1'Universite libre de Bruxelles
soit consacre a la capacite de M. Hasquin d'enrayer la fuite
des Bruxellois. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Hasquin. — L'universite a fait d'excellentes etudes en
la matiere. On s'en sert abondamment pour le moment!

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, ik wens
het uitermate groot belang te onderstrepen van het debat dat
door de heer Hasquin werd geopend. Het maakt mij even
bedroefd te moeten vaststellen dat in zijn Gemeenschap het-
zeifde gebeurt als in de onze, namelijk dat zeker de mensen
met een middelgroot inkomen meer en meer uit Brussel weg-
trekken. Met «classe moyenne» bedoelde de heer Hasquin
duidelijk de groep met een middelgroot inkomen, en niet de
economische groep van de middenstand.

Ik zai niet concreet ingaan op beschouwingen in verband
met het macroniveau van de problematiek van huisvesting en
ruimtelijke ordening. In mijn uiteenzetting zai ik enkel een
drietal zeer concrete problemen naar voren brengen.

Een eerste punt is eigenlijk de essentie van alles: moet het
beleid niet meer worden gericht op de levenskwaliteit van
degenen die hebben gekozen om alleen of met hun gezin in
Brussel te wonen? Wanneer men stenen op elkaar plaatst en
grote verkeersplannen uitwerkt, maar er geen ziel in de stad,
geen ziel in de mensen is, dan zai men zeer weinig resultaat
boeken. Collega Lemaire heeft erop gewezen dat nog duizen-
den appartementen onverkocht blijven. Het is duidelijk dat
dus niet alleen aan ruimtelijke ordening moet worden gedaan,
maar dat Brussel ook een ziel moet krijgen. In dit verband
heb ik een eerste suggestie met betrekking tot de auto.
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De Executieve moet de radicale keuze maken om de wagen
uit de residentiele wijken te weren. Als voorbeeld geef ik
Anderlecht. Deze gemeente wordt geconfronteerd met het
probleem van de werken aan het Zuidstation, maar ook met
de werken op de Ninoofsesteenweg. We stellen vast dat de
woonwijken worden overspoeld door wagens die van buiten
de stad komen. Men kan zich in deze gemeente met meer
veilig bewegen en de situatie is verre van kindvriendelijk.
Kan Minister Thys zijn bevoegdheid niet aanwenden om de
woonwijken alleen toegankelijk te maken voor bewoners en
bezoekers en voor het overige ruimte scheppen voor mensen,
voor gezinnen en voor kinderen? Dit is een essentieel element
om de leefbaarheid van de stad te verhogen.

Een tweede suggestie haal ik uit het buitenland. Het is
soms goed om eens te kijken hoe het er daar aan toe gaat. Ik
ben een fervent fietser en ik beken eerlijk dat ik om te fietsen
de stad verlaat. Vanuit mijn gemeente ga ik via de kanaalzone
naar Halle en zo het Pajottenland in, omdat onze stad de
fietser geen ruimte biedt. Er zijn wel fietspaden, maar ik nodig
eenieder uit deze eens te testen. De fietspaden worden constant
onderbroken en zijn in slechte staat. Om te fietsen verlaat men
dus de stad. Zou het niet goed zijn dat de volledige Raad op
16 mei aanstaande meer met de Binnenband gaat fietsen? Dat
is een tweetalig, een bi-communautair initiatief. Zouden we
van die gelegenheid geen gebruik maken om de stad met de
fiets te bezoeken en zouden we de Brusselaars die zich met de
fiets willen verplaatsen niet wat meer ruimte bieden?

Een derde en laatste suggestie betreft de veiiigheid in de
stad. Wij hebben er al zo vaak over gepraat, maar ik stel vast
dat de brandhaard van het Lemmensplein nog altijd niet is
geblust. De maatregelen zijn nog steeds niet radicaal genoeg,
niet doortastend genoeg, niet grondig genoeg om een aantal
problemen op te lessen.

Wij moeten de zaken inderdaad via integratie aanpakken,
maar af en toe ook eens met de vuist op tafel durven slaan.
Onduldbare toestanden moeten op een efficiente manier wor-
den weggewerkt.

Bij mijn partijgenoot, de heer Chabert, wil ik aandringen
dat Brussel wat fiscaal vriendelijker wordt gemaakt. Wie nu
in Brussel zijn boterham verdient, trekt veelal om fiscale rede-
nen de stad uit en gaat elders wonen.

Mynheer de Voorzitter, ik hoop dat mijn vier heel concrete
suggesties in beleidsdaden worden omgezet. (Applaus.)

M. Ie PresEdeut. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, M. Hasquin a evoque les reductions de popula-
tions de notre Region. Au cours de la decennie 80, Bruxelles
a effectivement perdu environ 44 000 habitants. On ne se
consolera guere de savoir que pendant la decennie 70, Bruxelles
avait perdu plus de 100 000 habitants. Je n'entends pas faire de
ce constat un argument pour reduire la gravite de la situation.
Cependant, et il me parait utile de Ie souligner, la grande
hemorragie bruxelloise se situait a cette epoque. Je vous en
expliquerai les raisons tout a 1'heure.

La fuite des Bruxellois n'est done pas enrayee meme si elle
a diminue. Mais malgre Ie rencherissement des prix dans Ie
secteur de 1'immobilier depuis 1988, 1'exode actuel est de la
meme ampleur que pendant la periode 1981-1986. II convient
peut-etre de Ie noter.

L'interpellation de M. Hasquin renvoie a un d6bat assez
general sur nos villes. Les etudes realisees, notamment par la
Communaute europeenne sur 1'espace des villes montrent que

1'exode urbain est un phenomene qui touche quasiment toutes
les villes europeennes d'importance. Ces etudes — je pense
egalement au rapport FAST — mettent en exergue un pheno-
mene particulierement present a Bruxelles, meme s'il est plus
important encore dans d'autres villes, a savoir que les jeunes
menages choisissent la peripherie tandis que statistiquement,
Ie nombre de menages s'accro!t dans les villes. Mais en fait,
ces nouveaux menages sont generalement composes d'un seui
individu: c'est ce qu'on appelle des menages unicellulaires. La
proportion de ces menages a .Bruxelles est de 40 p.c. centre
56 p.c. a Paris. Cela signifie que la structure de la population
des villes a egalement change. Cette modification s'est traduite
par une reduction du nombre d'habitants. Par ailleurs, 1'espace
urbain dont il est question, est aussi influence par 1'evolution
de son hinterland. Dans un certain nombre de cas, une maitrise
est assuree en la matiere, mais ce n'est pas Ie cas de 1'espace
urbain bruxellois. Cela nous renvoie a un debat de type macro-
politique, a savoir la limitation aux 19 communes, debat dont
il ressort qu'en limitant Bruxelles aux 19 communes, en la
coupant de son bassin socio-economique naturel, il faut que
des solidarites s'expriment a un niveau ou a un autre. II s'agit
la d'un sujet d'actualite dont on reparlera sans doute.

Quoi qu'il en soit, une evidence s'impose: & quelques
exceptions pres, les villes s'etalent, elles se dilatent, elles sont
d'ailleurs terriblement «espacivores» avec Ie temps mais elles
gardent souvent la maitrise institutionnelle, les perequations
fiscales notamment, dans 1'espace hinterland ainsi envahi. Ce
n'est pas Ie cas de Bruxelles. A propos de la zone bruxelloise,
un geographe dirait qu'elle se porte tres bien puisqu'il tiendrait
compte de 1'hinterland. II estimerait qu'il n'y a pas de veritable
depopulation d'une polarite urbaine a une autre. En effet, ce
n'est pas a Charieroi, a Liege ou a Anvers que les gens partent.
C'est la dilatation de la ville. Cette dilatation, naturelle dans
les autres pays est mattrisee et controlable par Ie pouvoir
urbain. Ce n'est pas Ie cas a Bruxelles et c'est la notre probleme.
La Region bruxelloise n'est pas plus en crise que d'autres
villes. Le fait est que les transferts d'habitants et les transferts
fiscaux nous echappent, ce qui n'est pas le cas dans d'autres
zones urbaines qui se dilatent.

Ne parlons done pas de crise de la zone bruxelloise mais
de celle des communes centrales du bassin socio-economique
bruxellois. Privee de son hinterland, Bruxelles ne peut que
choisir la voie d'une politique de ville compacte; puisqu'elle
ne peut s'etaler, elle doit se concentrer au maximum. D'ou la
necessite de ce plan de developpement regional qui, je 1'espere,
servira de fil conducteur devant mener a une meilleure cohe-
rence de la gestion de 1'espace urbain.

L'etude «Habiter Bruxelles» qui est une des facettes du
plan de developpement regional indique clairement quelles
actions doivent etre entreprises ou evitees.

Si nous ne nous limitons pas au seui espace institutiormel
et si nous examinons les choses comme des g6ographes, des
urbanistes amenageurs de temtoire le feraient, on se rend
compte qu'il convient en priorite de freiner le developpement
des lotissements a la peripherie de Bruxelles. Ce point majeur
doit etre negocie avec les deux autres Regions. C'est pourquoi
j'en appelle si souvent a cette concertation. Cela ne peut se
faire que dans le respect de la loyaute et dans un esprit de
soutien mutuel pour notre developpement propre.

J'ai evoque avec M. Spitaels — etje le ferai aussi volontiers
avec M. Van den Brande, je vous le rappelle, Monsieur Van-
denbossche — la necessite de controler les lotissements.

M. Vandenbossche. —Je vous remercie. Monsieur le Minis-
tre-President.
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M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — L'etude
que nous avons menee a montre que 2 400 ha pouvaient etre
lotis a la peripherie bruxelloise qui dispose ainsi d'une capacite
d'accueil de 200 000 a 230 000 habitants. La consultation d'un
plan de secteur du Brabant permet de constater que les reserves
de logements a 1'exterieur de Bruxelles sont enormes. Vous
conviendrez done que 1'enjeu est important. II est difficilement
acceptable que la peripherie bruxelloise se nourrisse du dyna-
misme et du rayonnement de la Region de Bruxelles en 1'ab-
sence de regles de perequation et de solidarite.

D'apres cette etude «Habiter Bruxelles », il convient egale-
ment de se referer au maintien des activites economiques. Mais
il faut evoquer surtout les conclusions sur les atouts residentiels
de Bruxelles. Ici je soulignerai la specificite de la Ville. Selon
moi, la Ville est un lieu d'enracinement a 1'histoire et au
tissu social. Elle est un espace ou la sphere individuelle peut
s'epanouir au contact permanent des valeurs collectives. Or
notre mode actuel de societe conduit a un repli de la famille
sur elle-meme: c'est Ie fameux syndrome du cocooning, de
1'individualisme qui fait preferer 1'espace familial, isole, loin
des promiscuites du quartier central de la ville, aux quartiers
a forte densite de population. La tendance actuelle est de
s'installer en p6ripherie. II s'agit d'un fait sociologique que
toutes les villes connaissent. Chez nous. Ie probleme est que
nous ne pouvons proceder a des perequations dans ces trans-
ferts.

II est evidemment de bonne guerre, dans une interpellation
emise par 1'opposition sur un tel sujet, de faire des constats
d'echecs. Certains peuvent considerer que les choses.n'ont pas
etc assez rapides. Cependant, 1'Executif a pris une dizaine de
mesures qui n'avaient plus ete envisagees depuis longtemps
dans la gestion de Bruxelles; c'est Ie moins qu'on puisse dire!
La renovation de 1'ancien pare s'est poursuivie avec une accele-
ration des moyens liquides par la Region aux communes pour
la renovation urbaine. En trois ans, 40 p.c. des montants
depenses en renovations urbaines dans Ie cadre des grands
programmes de renovation deposes par les communes aupres
de 1'Executif ont etc liquides, ce qui a accelere un certain
nombre d'operations. C'est insuffisant peut-etre, mais c'est
dans les limites des moyens budgetaires.

Le pare immobilier a ete etendu par la voie du locatif
social avec la relance du programme SLRB qui avait ete
abandonne depuis longtemps, comme vous le savez. L'acquisi-
tif a ete promu et encourage au travers notamment du Ponds
du logement en le dotant de moyens supplementaires. De cette
maniere, on a soutenu tant le locatif que 1'acquisitif.

On a lutte contre les immeubles a 1'abandon par des taux
de taxation importants.

L'offre de terrains a batir a ete augmentee au moyen
d'ordonnances, d'arretes ou d'autres initiatives en ce sens.

Evidemment, tout le monde attend avec interet que soit
termine Pamenagement de certains quartiers nouveaux — par
exemple a Evere et a Jette —, que soient loties les casernes,
etc. Bref, nous nous sommes engages dans une politique
oubliee depuis longtemps en matiere notamment d'augmenta-
tioh d'offres de terrains a batir.

Les bureaux ont ete taxes et, comme vous le savez, — je
repondrai tout a 1'heure a une question a cet egard — une
part importante de la recette des taxes sur les bureaux a ete
affectee a des politiques de logement.

On a impose la construction de logements dans le cadre
des charges d'urbanisme dont le principe trouve son fondement
dans 1'ordonnance urbanisme.

En depit d'une litanie qui veut toujours faire le proces a
travers des micro-exemples, nous avons assure la protection
du logement notamment en rappelant aux communes par le
biais de circulaires ministerielles ad hoc, les regles du plan de
secteur et en limitant les quotas de bureaux. II est vrai que
des PPAS ont transforme certaines zones mais ces initiatives,
limitees quoi qu'on en dise, relevaient d'un projet volontariste.
On a entame des poursuites en matiere d'infractions qui
n'avaient jamais ete relevees jusqu'id. En plus des procedures
visant a sanctionner le grignotage des logements par les
bureaux, des recensements complementaires et paralleles ont
ete entames notamment a Etterbeek a titre experimental et a
present dans d'autres communes egalement.

En tout cas, 1'etude «Habiter Bruxelles» me permet de
poser quatre constats.

La renovation du pare de logement a certains endroits est
aussi rapide a 1'heure actuelle que sa degradation ailleurs.
Certes, des parametres permettant de dresser ce genre de
constat sont malaises a etablir mais il est clair que si certains
quartiers continuent a se degrader, les renovateurs ont repris
pied dans un certain nombre d'autres quartiers. Le volume de
la construction neuve se situait en 1990, 1991 et 1992 a un
niveau satisfaisant avec 2 300 a 3 000 logements alors que ce
nombre etait de 900 en 1985. II est vrai que tout flechissement
serait dangereux compte tenu de 1'accueil de nouveaux mena-
ges a Bruxelles, accueil qui reclamerait la construction de
3 000 logements neufs. II conviendrait, Monsieur Hasquin, de
trouver les voies du partenariat avec le secteur prive. Mais
n'avons-nous pas considerablement innove dans ce domaine?
On critique la SDRB mais cette formule de partenariat avec
le secteur prive — j'ai cite des chiffres en commission — a
genere des moyens nouveaux investis par le secteur prive en
faveur du logement moyen. Madame Nagy, vous n'etes pas
d'accord a cet egard. Le logement moyen est une bonne chose
pour 1'un et une mauvaise pour 1'autre. Personnellement, je
suis partisan de cette formule. La SDRB a oeuvre dans ce sens
au travers de ses societes mixtes.

Ce qui pose probleme et reste inquietant, c'est 1'inadequa-
tion offre/demande en matiere de prix: 26 000 menages pro-
prietaires consacrent plus de 40 p.c. de leurs revenus a leur
logement, 54 000 menages locataires y consacrent plus de
36 p.c. C'est pourquoi nous devons continuer a mener des
politiques sociales du logement parallelement a la production
de logements moyens souhaitee par M. Hasquin.

II est clair que les prix sont un obstacle a 1'acces au
logement. Je note toutefois avec satisfaction — limitee — que
les prix acquisitifs sont reorientes a la baisse, soit un tassement
de 1'ordre de 20 p.c. entre 1991 et 1992. Le recent rapport de
1'ANHYP confirme cette observation. II releve en effet qu'un
certain nombre de biens ont connu une baisse par rapport aux
valeurs initiates.

Quelles peuvent etre les actions d'un pouvoir regional
pour enrayer cette difficulte, pour garder ses habitants? C'est
evidemment et toujours d'augmenter 1'offre de logements
neufs. C'est de mobiliser les espaces rares restants pour la
production de logements neufs. C'est chercher les voies du
partenariat ainsi que le fait la SDRB; c'est augmenter 1'offre
de logements locatifs publics et, la, il existe une ouverture dont
nous avons parle M. Gosuin et moi. Les societes locales
de logement social ont parfois des capacites d'emprunts et
d'investissements qui doivent etre liberees aujourd'hui.

Enfin, un travail reste a faire sur la reduction de la fiscalite
en matiere de logement. Nous avons obtenu que le taux de
TVA soit reduit a 12 p.c. pour le logement public et 1'on
peut envisager une amelioration ulterieure dans le cadre de

757



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

1'harmonisation fiscale europeenne. Que ce taux soit reduit a
6 p.c. serait une boune chose. Je tente pour ma part d'obtenir
une modification relative aux droits d'enregistrement; Ie pla-
fond du revenu cadastral en dessous duquel Ie taux reduit
de 6 p.c. est applique discrimine Bruxelles, je Ie dis depuis
longtemps. C'est pourquoi mes Collegues de 1'Executif et moi-
meme avons entrepris une reflexion sur cette matiere fiscale,
notamment en regard de la perequation cadastrale annoncee
par Ie Gouvernement national.

II faut egalement decoupler Ie marche residentiel du marche
des bureaux. Ce dernier a eu un effet «aspirateur» sur les prix
lorsque les bureaux se sont installes hors des zones qui leur
etaient reservees et en dehors des procedures reglementaires.
A Etterbeek, a Bruxelles-Ville, a Saint-Gilles, a Molenbeek, a
Ixelles, a Saint-Josse et a Schaerbeek, nous devons absolument
generaliser 1'idee des recensements paralleles et d'un meilleur
controle du parcellaire.

Nous devons enrayer la speculation fonciere et la, nos
avis divergent, Monsieur Hasquin. J'ai pu constater dans ma
commune que certains abandons d'immeubles procedaient, H
un moment donne, de la speculation pure et simple, notam-
ment a la suite de I'mcertitude quant a la determination des
pouvoirs publics de faire respecter certaines affectations. Des
speculations de ce type se sont done produites. Certes, une
serie de situations parfois d'ordre familial amene des abandons
d'immeubles. Aussi avons-nous decide d'aider les communes
a assumer les expropriations d'immeubles abandonnes. Par
ailleurs, nous avons 1'intention de generaliser les charges d'ur-
banisme lorsqu'un proprietaire defaillant depuis longtemps,
par exemple, vient solliciter une renovation pour une affecta-
tion autre que Ie logement. Nous nous devons, dans la majorite
des cas, de refuser cette requete ou d'exiger des charges d'urba-
nisme qui constituent, en retour, une juste compensation pour
la collectivite.

II y a 1'amendement de la loi sur les loyers. Trop de
proprietaires recourent a la location d'une duree d'un an,
laquelle, dans la loi Wathelet, aurait du rester 1'exception. Elle
est cependant devenue trop souvent la regle. Ce mecanisme de
bail a courte duree permet de modifier frequemment Ie loyer
a la hausse, et accentue la mobilite residentielle dans Ie secteur
locatif. II faut retablir cette notion d'exceptionjustifiee.

II est question egalement d'economie et M. Hasquin m'in-
terpelle sur Ie depart des entreprises qui, en corollaire ne fait
qu'accentuer Ie depart des habitants. Mais aucun rapport,
aucune etude ne corrobore cette affirmation. J'ai releve dans
Ie dernier courrier du CRISP que Ie nombre de travaiileurs
salaries et appointes a augmente de 12 mille unites entre 1983
et 1990 et que Ie nombre total d'emplois est egalement en
hausse constante. Le vrai probleme auquel nous sommes
confrontes est celui de la chute du nombre de Bruxellois qui
trouvent un emploi a Bruxelles. Ce n'est pas tant qu'il n'y ait
pas d'emplois A Bruxelles, je 1'ai deja repete bien souvent, mais
entre 1983 et 1991, la part des Bruxellois travaillant a Bruxelles
est passee de 50 a 40 p.c., plus exactement a 47 p.c. selon
Francoise Thomas. Mais il s'agit la d'un autre debat qui
concerne evidemment, en priorite, la politique economique et
celle de 1'emploi.

Je tiens a souligner qu'il n'y a aucun avenir pour le repeu-
plement des quartiers du centre de Bruxelles, meme si nous y
investissons des moyens importants dans le domaine de la
renovation, meme si nous y investissons beaucoup d'argent
dans le domaine de la qualite de 1'espace public. En effet, il
n'y a pas d'avenir pour le repeuplement des quartiers du centre
si 1'on ne leve pas rapidement, et cela me semble de plus en
plus urgent, 1'hypotheque de I'insecurite dans ces quartiers.
On me repondra que je reprends la un cheval populaire et

populiste. Pas du tout, je constate simplement qu'un certain
nombre d'operations qui ont ete entamees dans certains quar-
tiers n'ont pas eu le succes escompte parce que 1'ambiance de
la ville ne favorisait pas la relocalisation d'habitants.

L'insecurite n'est pas le seui element a participer a cette
mauvaise ambiance de la ville. On peut citer egalement la
malproprete ou les inconvenients lies a des nuisances qyel-
conques comme le trafic, etc. mais tres franchement, si 1'on
me demandait aujourd'hui quelles sont les trois grandes priori-
tes de la Region bruxelloises, je ne citerais pas tant la fluidite
du trafic ou le fait d'attirer des investissements nouveaux, mais
plutot la politique du logement, la politique de formation et
d'insertion socio-professionnelle, voire la politique generatrice
d'emplois et la politique en matiere de securite. Je ne tiens pas
a evoquer ici les malaises lies a I'insecurite ce qui, en general,
plait beaucoup au public, mais je veux souligner que tous les
autres efforts que nous pourrions mener pour repeupler le
centre seraient considerablement freines par la persistance d'un
climat d'insecuritedans certains quartiers. II n'y a aucun espoir
de repeuplement pour certains quartiers de Molenbeek et
d'Anderlecht si ce probleme n'est pas resolu. Evidemment,
cela ne doit pas nous ecarter de 1'essentiel de rinterpellation
de M. Hasquin; je tenais cependant a lui dire combien nous
subissons un phenomene general propre a nos societes urbaines
en rappelant que 1'Executif — chacun appreciera — a mis en
place, dans la limite de ses moyens, de nombreux dispositifs
qui, c'est vrai, doivent encore, dans certains cas, etre concreti-
ses. La politique de 1'Executif s'est toujours souciee de cette
problematique de 1'hemorragie urbaine. (Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. le President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. HARMEL A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LA LIAISON FERROVIAIRE QUARTIER
LEOPOLD/GARE JOSAPHAT»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER HARMEL TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE SPOORVERBIN-
DING TUSSEN DE LEOPOLDSWIJK EN HET JOSA-
FATSTATION»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Harmel pour
developper son interpellation.

M. Harmel. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Messieurs les Ministres, Chers Collegues, jedois
vous avouer que mon etonnement fut grand ce matin de
trouver, dans un grand quotidien de la capitale, en page 20,
les grandes lignes de la reponse a mon interpellation de ce
jour.

Je tiens a attirer I'attention du Conseil sur ce fait regretta-
ble: lorsque nous souhaitons evoquer un sujet important en
seance publique, il arrive souvent que nous trouvions dans la
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presse certaines informations sur les reponses qui nous seront
apportees Ie lendemain.

Depuis un certain nombre de mois, nous avons pris de
mauvaises habitudes. Je pense specialement ay debat qui nous
anime concernant Ie code du logement. Nous avons lu dans
la presse la position de presque tous les groupes etje dois vous
avouer queje ne sais pas ce que nous dirons en seance publique,
puisque tout a pratiquement ete dit sur Ie sujet.

Si nous voulons conserver a ce Conseil la credibilite qu'U
merite, si nous voulons qu'il soit Ie lieu ou nous discutons de
1'ensemble des problemes bruxellois, si nous voulons eviter
que les echanges aient lieu par presse interposee, nous devons
tous, me semble-t-il, changer nos habitudes, faute de quoi
nous deplacerons Ie debat democratique, ce qui serait, a mon
sens, une tres grave erreur. (Applaudissementssur les banes du
PRL.)

Au cours de la seance d'hier, nous avons longuement parle
de loyaute federale, du regime parlementaire, nous avons tous
insiste sur 1'Etat de droit dans lequel nous vivons et il ne me
semble pas inutile aujourd'hui de rappeler un certain nombre
de principes auxquels je suis, comme beaucoup d'entre nous
d'ailleurs, extremement attentif.

Cela dit, tout en remerciant Ie Ministre-President d'avoir
attache autant d'importance a mon interpellation, puisque
1'essentiel de sa reponse figure deja dans la presse, je ne puis
resister au plaisir de lui poser de vive voix a cette tribune les
questions que je souhaitais lui adresser et de lui demander
d'apporter a notre Conseil une reponse plus etayee que celle
que nous avons pu lire ce matin dans Ie journal.

Ces demiers jours, la presse — toujours elle — a fait etat
du depot eventuel d'une demande de permis de batir pour la
liaison ferroviaire Quartier Leopold-Gare Josaphat.

Le Ministre-President n'est pas sans savoir 1'extreme sensi-
bilite de la population bruxelloise a toute dechirure supplemen-
taire du tissu urbain, et ce, au profit de grandes infrastructures
dont elle ne profite pas, que du contraire.

Pour en revenir aux grands travaux que nous voulons
utiles, il est possible que certains caucus entames entre adminis-
trations concernees se soient realises. Je tiens cependant a
savoir si, lors de ces caucus, le Ministre de la Region de
Bruxelles-Capitale, qui a 1'urbanisme dans ses attributions, a
bien ete consulte.

Je me permets d'attirer 1'attention de 1'Executif sur la
decision du Conseil des Ministres du 18 decembre 1992,
point 2, qui fait etat d'une note deposee par le Vice-Premier
Ministre Guy Coeme, charge de 1'Infrastructure et des
Entreprises publiques.

Celui-ci envisageait 1'etude de faisabilite et 1'etablissement
d'un plan directeur pour la liaison Quartier Leopold-Gare
Josaphat. Le Conseil des Ministres avait decide que cette etude
se ferait en liaison fonctionnelle avec la Region de Bruxelles-
Capitale.

Voulez-vous me confirmer, Monsieur le Ministre-Presi-
dent, que cette liaison fonctionnelle a bien eu lieu a travers les
mecanismes formels prevus a 1'article 43 de la loi speciale du
12 janvier 1989 organisant les institutions bruxelloises, a savoir
le Comite de cooperation prevu avec 1'Etat?

Pour la bonne fonne, je nous remets le texte en memoire:
«I1 est cree un comite de cooperation, qui delibere selon

la procedure du consensus — et c'est la, 1'element essentiel —,
des initiatives que peuvent prendre en commun 1'Etat et la
Region de Bruxelles-Capitale en vue de favoriser et de promou-

voir le role international et la fonction de capitate de Bruxelles.
Les initiatives peuvent etre financees en tout ou en partie par
le budget de 1'Etat.» (loi speciale du 12 janvier 1989, art. 43).

II convient de tirer du texte toutes ses consequences et de
s'y tenir:

1. Toute autre instance que le comite de cooperation,
qui delibererait de cette question est impropre a ce type de
negociation.

2. Si le financement peut bien etre totalement a charge du
budget de 1'Etat, 1'initiative doit etre prise en commun selon
les regles du consensus.

J'ai eu 1'occasion hier deja de developper la conception
que mon groupe se fait de la loyaute federale.

1. Elle repose d'abordsur une essentielle correction insti-
tutionnelle. Des textes existent; nous souhaiterions qu'ils soient
appliques.

2. Ensuite, sur le respect par chaque partenaire des besoins
et des specificites de chacun dans une perspective d'ensemble.
II s'agit du federalisme d'union.

3. Enfin, sur le partage, par chaque partenaire, des riches-
ses de sa specificite au profit d'un developpement commun et
harmonieux de 1'ensemble et de chacun.

La loyaute federale ne peut se comprendre sans le respect
des regles du jeu, sans le respect du droit.

La loyaute federale s'impose a chaque composante:
Regions, Communautes et Etat federal. Elle doit viser a 1'efTi-
cacite et au service optimal du citoyen.

Par ailleurs, — et j'aimerais connaitre votre sentiment a
cet egard, Monsieur le Ministre-President —, je crois qu'il
serait temps que nous nous prononcions a nouveau clairement
contre les nouvelles infrastructures de penetration.

Le scenario tendanciel d'lRIS et les evocations du plan
regional de developpement, montrent combien le probleme
des liaisons a courte et moyenne distances, comme le RER,
doit etre resolu de facon prioritaire avant toute nouvelle liaison
a grande distance, hormis le TGV. Des lors, 1'Executif, je le
sais, s'etait prononce, aussi bien dans le cadre du plan Star 21
que du plan decennal d'investissement de la SNCB, sur la
necessite de demontrer 1'utilite pour les Bruxellois de la liaison
envisagee par la SNCB entre le quartier Leopold et la gare
Josaphat.

Plutot que de creer une nouvelle ligne trop couteuse, profi-
tons des lignes existantes et ameliorons-en la cadence.

M. le Ministre-President, peut-il me faire savoir s'il a, a
cet egard, tous ses apaisements?

Je terminerai, Monsieur le Ministre-President, en m'inter-
rogeant et en vous interrogeant sur la pression permanente
des lobbies de vouloir a tout prix continuer des infrastructures
lourdes.

Le projet envisage ne couterait pas moins de 6 milliards a
la collectivite nationale. Quand on sait aujourd'hui les efforts
d'assainissement, qui doivent etre realises par 1'Etat — et par
ailleurs par la Region — on peut s'etonner de cette volonte
de poursuivre dans cette voie.

En outre, le developpement du RER sur base des lignes
existantes, favorable a la mixite des fonctions de la ville,
favorable a 1'urbanisme et au maintien de la population bruxel-
loise sur son territoire, mais aussi au developpement harmo-
nieux de sa peripherie, necessiterait tout au plus quelques
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centaines de millions d'investissements dont on nous dit ne
pas avoir Ie premier franc.

II est regrettable qu'une vision d'avenir ne soit pas aujour-
d'hui developpee par Ie Ministere national de 1'Infrastructure
et qu'on continue a developper de vieux schemas qui ont fait
leur temps et qui ont laisse pas mal de cicatrices dans Ie tissu
urbain de Bruxelles.

Je vous remercie. Monsieur Ie Ministre-President, de bien
vouloir etayer les propos que vous avez tenus lors de 1'interview
accordee au journal Le Soir et me reaffirmer votre position
sur ces differents points.

Je vous remercie. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Messieurs les Ministres, Chers Collegues,
1'interpellation de M. Harmel me donne 1'occasion de refaire
brievement 1'historique de ce dossier controverse et a eclipses,
qui fait un peu penser au monstre du Loch Ness, dans la
mesure ou il refait surface de temps en temps apres de longues
periodes de silence.

Deja enjanvier 1992, M. Clerfayt avait interroge le Minis-
tre Thys sur 1'eventualite de la construction d'un metro passant
sous la place de Jamblinne de Meux. La reponse de M. Thys
avait ete nette: ni un metro ni un eurometro n'etaient a 1'ordre
dujour. Le 6 mars 1992, j'interpellais moi-meme M. Picque sur
1'amenagement «definitif» du quartier Jamblinne de Meux-
Cortenberg et notamment sur les cheminees d'aeration du
tunnel auto-routier Cortenberg. Je les trouvais tellement surdi-
mensionnees que j'evoquais aussi la possibilite que ce tunnel
Cortenberg soit egalement affecte a une liaison ferroviaire.
M. Picque me repondait tout aussi fennement que cette possi-
bilite etait exclue et meme que la mention «itineraire du metro
a construire ulterieurement» etait defimtivement abandonnee.

Le 11 decembre 1992, j'interpellais a nouveau M. Thys
sur la possibilite plus precise dont parlait la presse, a savoir
1'utilisation du vide ventile sous le tunnel auto-routier Corten-
berg pour en faire une liaison ferroviaire Schuman-Corten-
berg-Josaphat qui s'integrerait dans le RER.

A cette occasion, j'affirmais que s'il fallait absolument
faire passer le RER a cet endroit-la — et peut-etre n'y avait-
il pas moyen de faire autrement, peut-etre 1'interet collectif
imposait-il ce trajet-la et pas un autre — encore valait-il mieux
informer directement les habitants, des le debut, de cette
double utilisation du tunnel et prevoir directement son double
amenagement de facon a ne pas importuner plusieurs fois les
habitants du quartier.

La reponse de M. Thys etait assez rassurante puisqu'il
disait que selon lui la faisabilite d'une telle liaison ferroviaire
n'etait nullement demontree et qu'il n'entrait nullement dans
ses intentions de faire passer cette liaison par le tunnel ventile
de 1'avenue de Cortenberg dans la mesure ou il ne lui paraissait
pas repondre a la problematique du RER.

Malheureusement quelques jours plus tard a peine, le
18 decembre 1992, le gouvernement national marquait son
accord sur la realisation d'une etude de faisabilite technique
d'une telle liaison ferroviaire a cet endroit, dans le vide ventile
du Tunnel Cortenberg, et le 28 janvier 1993, M. Coeme annon-
cait au parlement national 1'intention du gouvernement de
faire passer par le vide ventile du tunnel Cortenberg, une
liaison ferroviaire Schuman-Cortenberg-Josaphat.

Du reste, des credits pour la realisation de cette liaison
existent tant au budget de 1'Etat qu'a celui de la SNCB.

M. Coeme annoncait meme explicitement qu'il fallait saisir
1'opportunite du chantier actuel pour realiser cette liaison
ferroviaire Schuman-Cortenberg-Josaphat.

Enfin, tout recemment, au mois d'avril, I'Executif de la
Region bruxelloise et le gouvernement national se sont mis
d'accord pour faire realiser une etude de faisabilite technique
sur la mise en oeuvre du RER en general et de cette liaison
Schuman-Cortenberg-Josaphat en particulier. Le cout finan-
cier a supporter par la Region bruxelloise, c'est-a-dire sa part
dans cette etude de faisabilite technique, s'eleve a 35 millions,
sornme pour laquelle 1'Executif a marque son accord.

II est done normal que tant la presse que les habitants du
quartier conceme et que les elus regionaux s'interrogent sur
cette situation apparemment paradoxale. En effet, d'un c6te
1'Executif semble pour le moins reticent, voire hostile a cette
liaison ferroviaire Schuman-Cortenberg-Josaphat, en tout cas
via 1'utilisation du vide ventile du tunnel Cortenberg.

En revanche, suite aux declarations en sens contraire du
gouvernement national, il n'hesite pas a debloquer des fonds
pour une etude de faisabilite technique du RER en general et
de cette liaison ferroviaire Schuman-Cortenberg-Josaphat en
particulier.

Certes, une etude n'est encore qu'une etude et cela ne veut
pas dire que cette liaison ferroviaire se realisera. L'Executif
reste de toute facon maitre de la delivrance ou non du permis
de batir.

II n'empeche que 1'inquietude demeure et que I'on peut
craindre que I'accord de I'Executif pour cette etude de faisabi-
lite technique prefigure un revirement dans sa position qui
1'amenerait ainsi d'ici quelques mois a accorder finalement le
permis de batir et a renier ainsi ses premiers engagements du
debut de 1'annee 1992 a 1'egard des habitants.

Refuser un metro ou un euro-metro en 1992 puis accepter
en 1993 une liaison ferroviaire plus lourde encore serait para-
doxal, vous en conviendrez.

Encore une fois, je ne voudrais nullement qu'on se
meprenne sur mes intentions: pour moi, 1'altemative est claire;
ou bien il fallait directement annoncer 1'intention des parties
en cause de realiser cette liaison dans le cadre du RER et des
lors pratiquer les amenagements en surface et en profondeur,
dans le quartier, en une seule fois, ou bien I'Executif devait
rester fidele a ses premiers engagements, a savoir refuser 1'idee
meme de cette liaison ferroviaire a cet endroit et empecher
done tous les inconvenients qui en resulteraient pour les habi-
tants du quartier.

J'aimerais done recevoir de I'Executif une reponse claire
et etayee plutot qu'un article de presse perdu dans la globalite
de la reponse de M. Picque sur ses griefs vis-a-vis du gouverne-
ment national. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. De Coster.

M. De Coster. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Monsieur le Ministre, Chers Collegues, le
dossier de la liaison ferroviaire Schuman-Josaphat fait 1'objet
d'une vigilante attention de la part du groupe socialiste parce
qu'il touche a la fois a 1'urbanisme de notre Region et au
probleme du financement des infrastructures bruxelloises,
done des relations financieres entre 1'Etat federal et la Region
bruxelloise.
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En application de la loi speciale de financement sur Bruxel-
les, un article budgetaire national a ete cree pour Ie finance-
ment des travaux d'interet national ou international a Bruxel-
les. Ces travaux doivent etre examines par un Comite de
cooperation Region/Etat.

En 1989, deux milliards avaient ete prevus au budget
national pour realiser Ie tunnel Cortenberg. Par ailleurs, pour
des raisons budgetaires, Ie Gouvemement federal a decide,
dans son budget 1993, d'avancer Ie programme Star 21 en ce
qui conceme Ie tunnel Josaphat-Schuman et d'inscrire a cet
effet une somme de 900 millions alors que ce tunnel etait prevu
au plan de la SNCB a partir de 1996.

Le Gouvemement a estime devoir profiter des travaux en
cours du tunnel routier du Cortenbergh pour proceder a la
realisation d'un tunnel ferroviaire sous ce tunnel routier.

Cette operation permet peut-etre une economic globale en
termes de cout d'exploitation ferroviaire par la SNCB.

II n'en demeure pas moins que nous, socialistes bruxellois,
nous ne pouvons 1'avaliser comme telle.

En effet, meme s'il s'agit d'une infrastructure de portee
nationale, celle-ci doit faire 1'objet d'une concertation reelle
avec la Region, ses habitants et ses representants.

Les informations en provenance du Gouvemement natio-
nal se veulent apaisantes: une etude de faisabilite technique a
bien ete decidee a propos de la liaison Schuman-Josaphat,
mais le Ministre Coeme garantit qu'une concertation aura lieu
avec la Region bruxelloise sur 1'opportunite de cette infrastruc-
ture et sur ses consequences pour 1'environnement. Aucune
decision de la realiser n'a ete prise a ce jour. Cela, je le repete,
est, bien sur, de nature a nous rassurer.

Neanmoins, le groupe socialiste tient a reaffirmer un cer-
tain nombre de principes.

Tout d'abord, Bruxellesjoue un role national et internatio-
nal. Cela lui impose certaines obligations, en termes d'infra-
structures notamment. Nous le reconnaissons.

Ensuite, ces infrastructures doivent etre realisees en tenant
compte des interets bruxellois. C'est a cette fin qu'a ete cree
le Comite de cooperation. Nous savons que M. Coeme n'est
pas M. De Croo et qu'il n'entre pas dans ses intentions d'impo-
ser a notre Region des infrastructures dont elle ne veut pas.
(Exclamations sur les banes PRL.) Nous insistons neanmoins
sur le role indispensable de la concertation entre 1'Etat central
et la Region bruxelloise pour definir les travaux prioritaires a
Bruxelles.

Cette concertation ne doit plus etre a sens unique; le temps
des autoroutes urbaines imposees a la Region bruxelloise est
termine. Mais je veux aller plus loin: la concertation ne doit
pas porter seulement sur 1'opportunite et la maniere de realiser
des travaux d'interet national ou international; elle doit aussi
porter sur un engagement, que 1'Etat federal doit prendre a
notre egard, de realiser des travaux d'interet national qui
profitent d'abord aux Bruxellois.

Nous ne pouvons admettre que, pour des raisons budgetai-
res, 1'Etat federal abandonne progressivement tout engage-
ment financier en faveur de Bruxelles.

Par ailleurs, 1'article 46 de la loi speciale de financement
ne doit plus etre 1'instrument d'un autoritarisme federal, relaye
par exemple par les desiderata technocratiques des ingenieurs
de la SNCB, mais doit avant tout etre un instrument qui
permette a 1'Etat federal de financer des travaux realises — je
le repete — d'abord dans 1'interet de Bruxelles et de ses
habitants, et avec 1'accord de ses representants. A cet egard,

le groupe socialiste soutient 1'Executif bruxellois lorsque celui-
ci demande que les moyens financiers indispensables aux tra-
vaux utiles a Bruxelles et a ses habitants soient desormais
garantis, le cas echeant, par une modification de la loi speciale
de financement.

En ce qui concerne plus particulierement la liaison Schu-
man-Josaphat, 1'argumentation avancee par la SNCB en
faveur des avantages pour notre Region ne nous convainc pas
pour 1'instant. Les desagrements occasionnes par les chantiers
nous paraissent en effet minimises. Pour pouvoir se prononcer
en connaissance de cause, nous estimons que 1'autorite regio-
nale doit disposer d'un certain nombre de garanties:

— une justification nationale du projet, ainsi qu'un com-
plement de justification regionale;

— des precisions sur le reseau futur de la SNCB. II
convient notamment de savoir si celle-ci ne peut pas remedier
a la saturation de lajonction nord/midi en envoyant une partie
du trafic sur la jonction est;

— des informations claires sur 1'impact du projet propre-
ment dit et sur toutes ses consequences: indications en matiere
de trafic suburbain, eventuelles retombees negatives.

Par ailleurs — cela nous paralt extremement important —,
en juillet dernier, notre Conseil a vote une ordonnance sur
1'evaluation des incidences en matiere urbaine. La liaison Schu-
man-Josaphat doit, bien entendu, respecter integralement les
procedures mises en place par cette ordonnance.

J'ai dit que la concertation entre 1'Etat federal et la Region
etait indispensable pour definir les travaux prioritaires a
Bruxelles. Je terminerai done en souhaitant que la negociation
avec 1'Etat central sur la liaison Schuman-Josaphat soit elargie
a 1'ensemble de la problematique du chemin de fer a Bruxelles.
Car il importe egalement d'aborder la facon selon laquelle la
SNCB pourra contribuer a la solution des problemes de mobi-
lite dans notre Region, problemes generes precisement par son
role de capitate nationale et internationale. (Applaudisse-
ments.)

M. le President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur le President, nos procedures
parlementaires sont-elles inversees? Venons-nous d'entendre
un chef de groupe lisant la reponse d'un Ministre? J'aimerais
etre eclaire.

M. le President. — Le President n'a pas a s'immiscer dans
le contenu des interventions.

La parole est a M. Clerfayt.

M. Clerfayt. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, le projet de la SNCB, done de 1'Etat
federal, d'etablir une liaison ferroviaire nouvelle entre le quar-
tier europeen et I'aeroport de Bruxelles-National, avance a
grands pas. Des articles de presse relancaient recemment les
rumeurs qui couraient sur ce projet. II me revient maintenant
que la SNCB aurait depose la demande de permis d'urbanisme
aupres de 1'administration de la Region bruxelloise. M. Har-
mel a confirme cette information.

Par ailleurs, nous connaissions la ferme intention de 1'Etat
federal d'aller de 1'avant puisque cette infrastructure a ete
reprise dans le plan d'investissement decennal de la SNCB,
approuve par le Gouvemement federal et public au Moniteur
beige, il y pres de deux ans deja.
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Laissez-moi vous dire que si Ie raisonnement avait ete tenu
en termes de reseaux de transports publics en lieu et place de
voiries routieres, la construction du tunnel routier Corten-
bergh n'aurait meme pas ete envisagee et Ie probleme de
Paccessibilite au quartier europeen aurait ete partiellement ou
totalement resolu par Ie developpement des transports en
commun dans ce quartier de Bruxelles. Actuellement, les infra-
structures routieres et ferroviaires sont doublees ce qui
entraine 1'accroissement, dans la meme proportion, des pers-
pectives de travaux et de cicatrices dans ce quartier.

Certains intervenants ont evoque des elements precis du
projet. Personnellement, il me semble toutefois que nous ne
disposons pas encore d'une information totale. Je poursuivrai
done mon intervention en employant Ie terme «rumeurs».

Les rumeurs actuelles parlent done d'un projet qui ferait
passer la nouvelle ligne de chemin de fer sous Ie tunnel routier
Cortenbergh en construction, sous la place de Jamblinne de
Meux, actuellement transformee en chantier en raison des
travaux du tunnel Cortenbergh puis sous 1'avenue Plasky ou
existe dej^ un tunnel et enfin cette nouvelle ligne rejoindrait
la ligne de chemin de fer n° 26 a hauteur du square Plasky.
La ligne n° 26 allantjusqu'au site de la gare Josaphat.

Le Conseil regional bruxellois peut des lors s'interroger
sur ce projet de 1'Etat federal qui invoquera, a ce titre,
1'article 43 de la loi creant les institutions bruxelloises pour
justifier son intervention dans la politique de grands travaux.
Cet article est celui qui limite les competences de la Region et
permet done a 1'Etat federal d'intervenir dans notre politique
d'amenagement du territoire et de travaux publics. II convient
done d'etre attentif a ne pas laisser brader les interets des
Bruxellois au seui benefice de 1'Etat federal qui developperait
sa capitale nationale et intemationale. II y a un equilibre a
trouver a ce possible conflit d'interets.

Les rumeurs relatives a ce projet soulevent trois questions.
Tout d'abord, quelle est la nature exacte de ce projet?

L'Etat federal a-t-il entame une concertation avec la Region
bruxelloise afin d'analyser ensemble le bien-fonde du projet,
ses repercussions, son cout, etc. ? II semble, d'apres les premiers
intervenants a ce debat, que les concertations n'aient pas
encore eu lieu.

En deuxieme lieu, nous devons nous interroger en tant que
Bruxellois sur les avantages que nous retirerions d'une pareille
liaison ferroviaire nouvelle. Cette ligne s'integrera-t-elle dans
un projet plus vaste de RER? Quel sera son impact sur la
mobilite des Bruxellois? Voila en tout cas ce qui doit fonder
notre attitude.

La troisieme question porte sur les travaux envisages et les
solutions techniques retenues, pour autant que des reponses
satisfaisantes aient ete donnees aux deux premieres questions.

Sans doute se rappelle-t-on d'un premier projet elabore en
1990 par la SNCB qui visait a creer une ligne sous les avenues
de la Brabanconne, sous la place Dailly et sous 1'avenue
Chazal, jusqu'au pare Josaphat, Ces travaux exigaient le perce-
ment d'un tunnel sur toute la longueur — trois kilometres —
de 1'ouvrage, en creusant une tranchee au ras des immeubles.
Ces travaux devaient durer trois annees. On mesure bien ici
la delicatesse qu'a manifestee la SNCB a Regard du tissu
urbain de cette partie des communes de Schaerbeek et de
Bruxelles, qui composent des quartiersjusqu'a present preser-
ves de la degradation.

On peut aussi s'interroger sur les implications de ces tra-
vaux sur le reamenagement en cours de la place de Jamblinne
de Meux. Les tracas qu'occasionnent la construction du sys-

teme de ventilation du tunnel Cortenbergh et de la tour d'eva-
cuation dans un des immeubles d'angle ont deja fait fair
plusieurs habitants, riverains de la place, hors de la Region
bruxelloise. Ceci nous ramene au debat precedent sur I'exode
des Bruxellois. En poursuivant des travaux de cette envergure,
on n'accroit pas 1'agrement de la ville — bien au contraire —
et on incite les Bruxellois a s'installer hors de la Region.

Enfin, tant qu'a parier d'aspects techniques, on peut tou-
jours evoquer le probleme de la sortie du tunnelier. Pour
construire un tunnel en souterrain, il faut un tunnelier. Celui-
ci doit bien sortir quelque part, au bout du tunnel, soil, dans
ce cas, a hauteur du square Plasky. On imagine deja les degats
dans cette rue de Schaerbeek.

Ainsi, dans cette affaire, la Region doit a mon sens adopter
1'attitudesuivante:

1. reclamer — comme 1'Executif 1'avait deja fait il y a
deux ans — de la part de la SNCB et de 1'Etat federal, la
demonstration prealable de Putilite de cette infrastructure pour
la mobilite en Region bruxelloise. Vu son cout, vu les inconve-
nients qu'elle entramerait, il importe de disposer d'un dossier
bien argumente sur la necessite de cette construction, avant
meme de s'interroger sur les aspects techniques du projet;

2. reclamer bien sur la transparence; il est curieux que
les decideurs bruxellois, 1'Executif, le Conseil regional, les
communes concemees et les habitants ne disposent toujours
pas d'une information complete sur ce dossier. La concertation
a-t-elle ete organisee entre 1'Etat fed6ral et la Region bruxel-
loise ? A cet egard, on peut noter les differences entre Pinterven-
tion anxieuse du representant du PSC, qui s'etonnait que cette
concertation n'ait pas encore lieu et celle de 1'orateur socialiste
qui estimait qu'il n'y avait pas lieu de s'alarmer.

Ensuite, dans une deuxieme etape, lorsque Region de
Bruxelles et Etat federal se seront mis d'accord sur les princi-
pes, il conviendra d'organiser Penquete publique prealable a
tout projet d'une telle importance. Mais 1'importance meme
du projet requiert une reelle etude d'incidence. La Region a
vote recemment un texte sur les etudes d'incidence, mais celui-
ci n'entrerait en application qu'au 1" juillet prochain. 11 me
semblerait que ce serait manquer a son esprit que de refuser
d'organiser une telle etude d'impact au cas ou le projet serait
depose avant le I61" juillet;

3. si les conditions 1 et 2 etaient respectees, limiter les
nuisances a la fois durant les travaux, mais egalement par la
suite, c'est-a-dire en regime de croisiere, lorsque cette ligne
ferroviaire sera exploitee, cela etant d'ailleurs Pun des elements
que 1'etude devaluation des incidences devra mettre en evi-
dence.

En conclusion, je demande au Ministre-President d'adop-
ter a 1'egard de la SNCB et de 1'Etat federal Pattitude que je
resume ici en trois points:

1. demontration prealable de Putilite de 1'ouvrage pour les
Bruxellois;

2. transparence sur la nature du projet et Porganisation
des concertations prevues par la loi;

3. organisation d'une etude devaluation des incidences
prealable a toute decision. (Applaudissements sur les banes du
FDF-ERE.)

M. le President. — Chers Collegues, je vous propose d'en-
tendre encore Mme Nagy et d'interrompre ensuite cette discus-
sion pour passer aux questions d'actualite. (Assentiment.)
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Waarde Collega's, ik stel u voor nog te luisteren naar
Mevr. Nagy en vervolgens deze bespreking te onderbreken om
over te gaan tot de dringende vragen. (Goedkeuring.)

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, Chers Collegues, je partage certains des avis qui
ont ete emis en ce qui concerne ce projet. Des lors, je ne
m'etendrai ni sur son contenu proprement dit ni sur Ie timing
qui nous a ete propose et que 1'on connaissait deja a la fin de
1'annee 1992.

Cependant, j'aimerais replacer certains elements dans leur
contexte et demander au Ministre-President une serie d'eclair-
cissements. En effet, cette affaire fait partie du contentieux
avec Ie Gouvernement federal, et Ie Ministre-President lui
accorde une importance toute particuliere puisqu'il vajusqu'a
envisager sa possible demission. Selon moi, 1'attitude du Gou-
vernement federal a 1'egard de Bruxelles est tout a fait caracte-
ristique: il est tres difficile de faire prendre en compte 1'interet
de Bruxelles.

Cependant, il est question ici de 1'attitude d'un Ministre
socialiste dont Ie chef de cabinet est un membre de notre
Conseil. Des lors, Ie discours de M. De Coster, est tout a fait
surprenant; il denote la difficulte qu'eprouve Ie parti socialiste
de faire preuve de coherence dans ses prises de position. En
1991 deja. Ie Ministre Picque declarait dans un article de La
Derniere Heure du 18 avril 1991: «En ce qui concerne Josa-
phat, on m'a demande Ie gel de ce montant en attendant
d'avoir les elements de 1'analyse faite par Ie plan de deplace-
ment IRIS qui devra etre termine avant la fin de 1992.» Done,
deja a 1'epoque, Ie Ministre-President s'interrogeait sur 1'interet
de ce projet. Deja avant, Ie Ministre Thys, en charge des
problemes de communication, disait que «Dans sa seance du
29 mars 1990, dans ce cadre et sans se prononcer sur 1'utilite du
tunnel Schuman-Josaphat, qui reste a demontrer, il convient
d'envisager toutes les methodes alternatives tendant a assurer
une desserte correcte de 1'aeroport par 1'augmentation des
frequences sur Ie reseau existant. L'Executif souhaite obtenir
des eclaircissements a cet egard du Ministre national des
Communications.» Done, 1'Executif regional etait deja au
courant de ce probleme lors de la publication au Moniteur
beige Ie 7 aout 1991 d'un arrete portant sur Ie plan decennal
d'investissement de la SCNB. Celui-ci prevoit des investisse-
ments pour Ie tunnel Josaphat, operation reportee en 1994.
Des lors, Ie probleme qui se posait ne se situait pas au niveau
du financement, mais bien au niveau du retard en matiere
d'investissement.

Depuis cette epoque, Monsieur Ie Ministre-President, quel-
les demarches avez-vous entreprises aupres du Gouvernement
national pour vous informer sur 1'interet du projet — comme
disait M. Thys — et sur les avantages qui en decouleraient
pour la Region? Quel est votre avis sur ce projet? Le plan
IRIS accuse un certain retard. II devait initialement etre ter-
mine pour la fin de 1992. Depuis lors, il me semble que vous
avez dispose du temps necessaire pour vous faire une idee sur
le projet du tunnel.

Ma deuxieme remarque concerne le financement et le cadre
de ce projet. L'article 43 de la loi speciale a souvent ete evoque.
Je rappelle, comme 1'a souligne mon Collegue Dominique
Harmel que le Comite de Cooperation delibere selon des
procedures de consensus, qu'il est compose d'un nombre egal
de Ministres nationaux et regionaux et dans le respect de la
parite linguistique, et qu'il peut prendre des initiatives, delibe-
rees en commun entre 1'Etat et la Region de Bruxelles-Capitale,
en vue de favoriser et de promouvoir le role international et

la fonction de capitale de Bruxelles. II s'agit done d'initiatives
prises en commun.

Des lors, j'aimerais savoir si vous avez exprime officielle-
ment, et si oui, a quel moment, votre disapprobation a 1'egard
de la decision du Gouvernement national de financer, en
fonction des dispositions prevues a 1'article 43, une initiative
qu'il ne prend pas de commun accord avec vous. Quelles furent
les reponses apportees par le Gouvernement national?

II vous est possible d'introduire un recours juridique pour
vous opposer a cette decision qui aurait imperativement du
etre prise en commun avec 1'Executif; 1'interpretation de la loi
est claire a ce sujet.

Le Gouvernement national finance, par definition, ce qui
releve des competences nationales; des lors, 1'article 43 ne peut
etre applique que pour financer des operations relevant des
competences regionales. Or la SNCB et les liaisons ferroviaires
ne font pas partie des competences regionales; elles ne peuvent
done tomber sous 1'application de cet article 43.

Vous disposez ainsi. Monsieur le Ministre-President, d'une
serie d'elements qui vous permettra de defendre clairement et
fermement votre position.

Vous disposez d'une arme supplementaire, Monsieur le
Ministre-President: il vous revient de delivrer le permis d'urba-
nisme. A 1'epoque ou 1'Executif regional a marque son accord
sur le trace du TGV, vous aviez pose une condition: 1'infra-
structure necessaire au RER devait etre mise en oeuvre paralle-
lement, simultanement. Vous n'avez pas tenu votre engage-
ment quant au RER. Des lors, je vous demande d'utiliser la
possibilite que represente le permis d'urbanisme pour expliquer
la problematique a vos amis du Gouvernement national, pour
peu que 1'Executif considere que, dans le cadre du plan IRIS,
la proposition de construction d'un tunnel ferroviaire sous le
tunnel Cortenbergh n'est pas une priorite pour la Region.

J'ai ainsi donne 1'essentiel des considerations de mon
groupe a 1'egard de ce projet. Nous sommes tout a fait opposes
a la continuation des grands travaux d'infrastructure dont on
ne voit pas clairement le serieux des priorites. Nous nous
etonnons que certaines composantes de la majorite semblent
decouvrir aujourd'hui ce probleme alors que le permis de batir
du tunnel Cortenbergh a ete delivre par la majorite actuelle et
que le projet de metro a Erasme figure dans la declaration de
1'Executif actuel.

En cas de difficultes financieres, quand il s'agit d'assurer
des investissements pourtant urgents et necessaires, on assiste
toujours a des reports obligatoires, par manque de solvability.
Par centre, pour de grands projets, soutenus par des logiques
de developpement quelque peu desuetes, on trouve chaque fois
comme par miracle — ou on pense trouver — la possibilite
de financer ces projets sans proceder a une evaluation precise
de leur impact sur le developpement de Bruxelles.

M. le President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur le President, M. Claude Michel
voudrait encore intervenir brievement. Personnellement, j'ai
encore beaucoup de choses a dire, mais j'epargnerai le temps
du Conseil. Je souhaiterais toutefois que 1'on puisse entendre
I'ensemble des interventions ce matin avant d'ecouter cet
apres-midi la reponse du Ministre-President.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, je rappelle que,
dans une interpellation, chaque groupe dispose d'un temps de
parole de dix minutes. Monsieur Hasquin, votre groupe a
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deja depasse ce temps. Des lors, je demanderai a M. Michel
d'intervenir tres brievement.

La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, mes Chers Collegues, void deja trois ans que
1'on parle d'un tunnel ferroviaire qui relierait Schuman a
Josaphat. Une premiere version, qui aurait eventre 1'avenue
de la Brabanconne et plusieurs arteres schaerbeekoises, avait
fait monter differents comites de quartier aux barricades.
D'autres solutions ont ensuite ete recherchees, de moins en
moins perturbantes pour les riverains mais aussi plus couteu-
ses, jusqu'a celle presentee aujourd'hui et qui, profitant a la
fois des travaux a operer au Berlaymont et de 1'amenagement
du tunnel routier Cortenbergh, apparalt jusqu'ici comme Ie
meilleur rapport qualite d'environnement/prix.

Nous n'avons jamais dit non, sans plus, au tunnel Schu-
man-Josaphat, mais des Ie depart «non, sauf si» voire un
«oui, a condition que». On ne peut en effet a la fois vouloir
faire disparattre la voiture — et surtout celles des autres! —
des arteres bruxelloises et refuser en meme temps d'inevitables
travaux lourds d'infrastructures pour 1'amelioration des trans-
ports en commun.

L'Executif coince un peu plus tous les jours les voitures
entre les embarcaderes pour tramways, les bacs a fleurs jetes
en pleine rue, les casse-vitesse, ou dans les entonnoirs a une
file, et il ne voudrait pas, semble-t-il, decoincer dans Ie meme
temps, a 1'aide peut-etre de ce nouveau tunnel, les trains trop
nombreux sur les deux voies du tunnel Clovis!

II faut d'abord faire Ie RER, dit 1'Executif, apparemment
peu inquiet des reticences marquees du partenaire flamand De
Lijn et de son Ministre de tutelle, M. Sauwens, pour y travailler
avec enthousiasme.

Mais, precisement, ce tunnel, qui recueille un accord au
niveau national, et dont Ie budget est prevu, ne constitue-
rait-t-il pas un atout important pour 1'acceleration de la mise
en place du RER performant que nous appelons de tous nos
voeux?

On nous dit: puisque 1'Etat a prevu quelques milliards
pour ce tunnel, qu'il nous les donne et nous les employerons
a d'autres realisations. Lesquelles? Encore quelques bacs a
fleurs ou casse-vitesse en caoutchouc? Sinon, que propose de
realiser 1'Executif avec cette somme qu'il espere, avec un bel
optimisme, recevoir? Reaction amusante — soit dit en pas-
sant — de 1'Executif, qui pretend gerer ce credit national a
son gre comme s'il s'agissait d'une simple dotation generale
alors que, dans Ie meme temps, il ne cede aux communes
bruxelloises un ensemble de moyens financiers qu'a la condi-
tion expresse qu'elles les affectent a des objectifs tres precis...

M, Harmel voudrait qu'on utilise mieux les infrastructures
existantes. II faut etre conscient du fait que la situation a
beaucoup evolue au cpurs de ces vingt demieres annees en
matiere de localisation de 1'emploi a Bruxelles, specialement
de celui des navetteurs.

La gare centrale se trouvait autrefois, comme son nom
I'indique, au cceur de la plus importante zone de bureaux de
la capitale. Aujourd'hui, c'est dans Ie quartier Leopold que se
concentre ce type d'activites. II faut done Ie desservir efficace-
ment en transports en commun.

En ce qui conceme plus specialement Ie chemin de fer, il
semble impossible, voire dangereux, de faire circuler sur les
deux seules voies de la ligne 161, dans Ie tunnel Clovis, a
la fois des trains internationaux, des trains 1C et un RER

performant avec une frequence de dix minutes en dix minutes
aux periodes de pointe. Porter cette ligne 161 a quatre voies
serait par ailleurs aussi couteux et beaucoup plus perturbant
que Ie projet envisage de tunnel. Mais tout se passe comme si
Ie Ministre bruxellois des Travaux publics et des Communica-
tions et Ie Ministre-President de 1'Executif refusaient a priori
1'idee meme de ce tunnel qu'ils n'ont pas concu, sans meme
accepter un debat ouvert a ce sujet avec ses initiateurs. Pour-
tant, ce debat public, tant la SNCB que Ie Ministere des
Communications sont prets, semble-t-il, a Ie tenir avec nous,
et pas dans Ie vide, mais apres 1'etude d'incidence a laquelle
on veut soumettre des a present Ie projet — meme s'il ne sera
obligatoire de Ie faire qu'a partir du I'^juillet prochain —,
une etude d'incidence qui comporterait notamment, et c'est
important, un volet tout entier consacre a 1'utilite ou non de
ce tunnel. On prevoit, me dit-on, de confier a un bureau
d'etudes qui a toute la confiance de 1'Executif la mise en oeuvre
d'une serie de simulations aux fins de determiner s'il serait
pertinent ou non de realiser cet important investissement dans
Ie cadre de la mise en place d'un RER performant.

Bien sur, si 1'on veut pouvoir profiter des chantiers paralle-
les Cortenbergh et Berlaymont, diminuant ainsi considerable-
ment les nuisances des travaux du tunnel realise en «taupe»,
il est urgent de lancer ladite etude d'incidence, qui ne nous
couterait rien. II s'impose aussi d'avoir ce debat objectif que
semble refuser aujourd'hui 1'Executif. Soyons conscients de ce
que plus on tardera a adopter une solution au probleme de
1'engorgement du quartier Schuman, plus cela coutera cher.
Je regrette que 1'Executif adopte, a cet egard, la politique de
1'autruche, a moins qu'il n'enfouisse ainsi la tete sous Ie sable
pour commencer a creuser! (Applaudissements.)

M. Ie President. — Je vous propose d'entendre, comme
convenu, la reponse du Ministre-President au debut de la
seance de cet apres-midi et de passer a present aux questions
d'actualite puis aux votes nominatifs.

Ik stel u voor, zoals afgesproken, bij de aanvang van de
namiddagvergadering te luisteren naar het antwoord van de
Minister-Voorzitter en nu over te gaan tot de dringende vragen
en vervolgens tot de naamstemming.

QUESTIONS D'ACTUALITE
DRINGENDE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A
M. GOSUBN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR LA
MISE EN OEUVRE DE LA COLLECTE SELECTIVE
DES DECHETS MENAGERS

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, OVER DE UITVOERING VAN DE
SELECTIEVE OPHALING VAN HUISHOUDELIJK
AFVAL

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens pour
poser sa question. '

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, lorsqu'a la mi-decembre 1992,1'Executif
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entamait la tres importante experience de collectes selectives
dans cinq communes bruxelloises, experience capitale pour la
mise en place du Plan dechets, Ie Ministre de I'Environnement
nous assurait qu'il nous donnerait un bilan complet de ce
debut d'experience trois mois plus tard. Or, nous en sommes
deja a quatre mois et demi et nous n'avons toujours aucun
chiffre, si ce n'est les quelques chiffres disparates dont Ie
Ministre a 1'habitude d'abreuver la presse, mais qu'il ne foumit
guere au Conseil.

Je poserai done quelques questions precises sur cette expe-
rience.

Ainsi, quelles sont les quantites recoltees au total? Ce sont
la des chiffres qu'on livre a la presse et qui, s'ils sont utiles,
ne sont pas capitaux, je Ie reconnais. Quel est Ie taux de
valorisation des dechets tries? Pouvez-vous avaricer des don-
nees sur Ie cout de cette collecte, donnees tenant compte du
surcout du a la collecte selective, du traitement du centre de
tri et de la valorisation des dechets tries, a mettre en solde
positif?

Toujours par la presse, nous apprenons egalement que la
collecte selective passe a une phase ulterieure avec la mise en
vente de sacs reglementaires dans Ie commerce.

C'est la une information importante. En effet, je rappelle
que Ie Ministre des Finances avait refuse d'accepter Ie principe
du pollueur-payeur pour la taxe regionale, arguant de 1'impos-
sibilite de mettre en vente des sacs dans Ie commerce. Ce
que Ie Ministre des Finances ne peut faire, Ie Ministre de
I'Environnement parvient, lui, a Ie faire, et j'aimerais obtenir
des informations sur ce point.

Enfin, nous avons appris, toujours par la presse, que
1'experience sera etendue a d'autres communes. Je souhaite
— et c'est d'ailleurs Ie vceu du Conseil tout entier — que Ie
Ministre participe a un debat prealable en Commission de
I'Environnement avant de decider de la localisation et du
calendrier de 1'extension de la mise en ceuvre du Plan dechets.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de I'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur Ie President, des donnees completes et tout a fait
exhaustives — et non des donnees eparses — ont etc foumies,
comme il etait prevu dans Ie cadre du Plan dechets, sur la base
d'une premiere experience d'un mois et demi.

II m'avait semble premature de communiquer des chiffres
qui n'auraient pas tenu compte d'un phenomene important,
a savoir 1'impact de 1'achat des sacs. Fournir des chiffres
excessivement encourageants aurait etc trompeur et nous
avons prefere attendre Ie temps necessaire, c'est-a-dire au
moins un mois et demi, de maniere a pouvoir mesurer 1'even-
tuel impact entre Ie moment ou nous avons arrete la distribu-
tion gratuite des sacs et celui de 1'achat des sacs, au prix
courant pratique dans Ie commerce, ce qui n'est done pas
assimilable a une taxe.

Si vous souhaitez entendre des chiffres, sachez qu'a 1'heure
actuelle, nous avons recolte 3 500 tonnes de dechets dont
75 p.c. sont directement valorisables et recyclables, ce qui
signifie que nous avons encore a faire un effort, notamment
au niveau de la collecte et du tri. Dans ces 3 500 tonnes, 60 p.c.
sont constitues d'emballages, de bouteilles, de cartons et de
boites, tandis que 40 p.c. sont des vieux papiers. Nous travail-
Ions aujourd'hui a 1'evaluation des donnees sur la base d'une
experience complete, et ce n'est guere un scoop que de declarer

que 1'operation sera etendue, puisque c'etait inscrit dans Ie
Plan dechets.

Enfin, je signale que la mise en ceuvre du Plan dechets qui
a fait I'objet d'un debat et d'une information est, bien entendu,
de la responsabilite de 1'Executif. Je ne suis toutefois pas hostile
a 1'idee de commenter en Commission de I'Environnement les
donnees lorsqu'elles seront finalisees a la fin de ce mois.

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, j'ajouterai simple-
ment que si Ie grand public peut se laisser tromper par des
donnees partielles, les conseillers sont plus avises.

M. Ie President. — Monsieur Adriaens, vous avez la parole
uniquement pour poser une question complementaire et non
pour ouvrir un debat.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DROUART A
M.PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, SUR LES PREAVIS AUX TRAVAILLEURS DES
ZEP

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DROUART AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, OVER DE OPZEGGING VAN DE
WERKNEMERS VAN DE ZEP

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart pour poser
sa question.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, ma question d'ac-
tualite porte sur les zones d'education prioritaire, ces fameuses
ZEP qui ont ete mises en place dans 1'enseignement franco-
phone en vue d'assurer une discrimination positive dans les
quartiers en crise de notre ville. Faut-il Ie rappeler, notre
Region fut pionniere en la matiere en liberant des ACS et en
mettant des moyens a leur disposition. Or, aujourd'hui, les
travailleurs de ces ZEP ont recu leur preavis, ce qui appelle
un certain nombre de remarques et de questions.

Premierement, ces preavis ont ete remis sans meme atten-
dre 1'achevement d'un bilan actuellement en cours.

Deuxiemement, ces preavis resultent d'une initiative de la
Communaute francaise et de son Ministre de 1'Education,
M. Di Rupo, qui a effectivement suggere de donner ces preavis
aux travailleurs des ZEP. Cela pose probleme dans la mesure
ou ces travailleurs sont subventionnes par notre Region sous
formed'ACS.

Troisiemement, ces ZEP. qui existent depuis quatre ans en
Belgique sont beaucoup plus anciennes en France. Elles ont
ete mises en place en 1980 et ont deja plus de douze annees
d'experimentation. II faut tenir compte de ces experiences
etrangeres qui precisent aussi que les situations peuvent diffe-
rer d'une ZEP a 1'autre, car des specificites locales entrament
des realites differentes.

Ma question au Ministre-President est double. En premier
lieu, a-t-il pris des mesures pour lever ces preavis, d'autant
que 1'on sait qu'il avait voulu assurer une certaine stabilite
aux postes d'ACS en leur attribuant, a 1'epoque, des contrats
a duree indeterminee? En deuxieme lieu, a-t-il pris des contacts
avec Ie Ministre de 1'Education de la Communaute francaise
afin de poursuivre les experiences ZEP dans notre Region, ce
qui est primordial a nos yeux?

765



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Bmsselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

M. ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, on pourrait presque dire que Ie projet ZEP a
Bruxelles est un projet regional puisque, comme 1'a dit
M. Drouart, nous sommes les premiers a etre intervenus pour
faire vivre les ZEP et qu'il a fallu attendre deux ans une
intervention financiere de la Communaute francaise.

Ce qui m'etonne c'est d'abord 1'absence d'une concertation
prealable avec la Region; j'en ai d'ailleurs fait Ie reproche a
M. Di Rupo. Par ailleurs, comme vous 1'avez dit, Monsieur
Drouart, il me semble premature de mettre fin a 1'experience
dans sa forme actuelle, alors qu'aucune evaluation n'a ete
faite.

II est evident que nous commenyions a ressentir les effets
positifs de 1'integration de ce travail dans les ecoles et que
nous ne pouvons pas sacrifier ce patrimoine en ressources
humaines. J'estime done qu'il faut refuser Ie prindpe de la
suppression des Zones d'education prioritaires.

Si Ie Ministre de 1'Education de la Communaute francaise
me dit que 1'on va faire la meme chose sous un autre vocable,
ce n'est pas tres important, mats je souhaiterais cependant
connaitre un peu mieux ses intentions. II les a tres brievement
evoquees il y a deux jours et un contact est programme avec
son cabinet afin de mieux nous eclairer sur ses projets. Nous
devons en tout cas sauvegarder les ressources humaines qui
ont ete confrontees aux realites tres difficiles du terrain et qui
constituent maintenant un patrimoine dont nous ne pourrions
pas nous passer dans Ie travail de quartier, qui est indispensa-
ble a certaines communes de Bruxelles.

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.
M. Drouart. — Monsieur Ie President, je me permets de

poser une question supplementaire a M. Ie Ministre-President.
Dois-je comprendre de cette reponse que, quels que soient

les projets du Ministre de 1'Education, les preavis a destination
des personnes travaillant dans les ZEP seront leves?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je n'ai pas recu cette promesse. J'ai simplement
recu 1'assurance que lorsque nous en discuterons dans les
prochains jours, il sera tenu compte de 1'eventuelle reprise de
ces personnes dans les nouveaux dispositifs proposes par Ie
Ministre. II ne s'est pas engage a davantage de promesses a
Fheure actuelle.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CLERFAYT A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
LA DECISION DU CONSEEL COMMUNAL DE
SCHAERBEEK DE METTRE FIN AUX FONCTIONS
DE LA MEDIATRICE SOCIALE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CLERFAYT AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, OVER DE BESLISSING VAN DE
GEMEENTERAAD VAN SCHAARBEEK OM EEN
EIND TE STELLEN AAN DE FUNCTIE VAN DE
SOCIALE BEMIDDELAAR

- La parole est a M. Clerfayt pour poserM. Ie President.
sa question.

M. Clerfayt. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, Ie 28 avril dernier. Ie Conseil communal de

Schaerbeek a decide, sur proposition du College, de licencier
la mediatrice sociale de la commune. Cette personne est en
place depuis deux ans dans un poste qui fut cree a 1'initiative
de la Region, a la suite des emeutes de Forest. Ce poste etait
subventionne par la Region et Ie contrat y afferent est arrive
a echeance en decembre dernier. La commune a alors decide
d'engager cette mediatrice sociale sur ses fonds propres, sans
qu'aucune critique ne soit emise sur son travail. Le service
gere par cette personne a realise un travail remarquable pen-
dant deux ans, au grand benefice des populations locales.

Deux mois apres la decision du Conseil communal de
prolonger son contrat, le College a «invente» toute une serie
de raisons pour la licencier. La decision fut prise le 28 avril
dernier, apres qu'une campagne de presse quelque peu infa-
mante ait ete lancee a son egard.

II ne s'agit pas a mon sens d'une question de personne,
auquel casje ne me permettrais pas d'intervenir ici, mais d'une
affaire de politique generate. Par cette decision, la commune
de Schaerbeek montre son dedain pour les efforts accomplis
par la Region afin d'ameliorer 1'integration et la cohabitation
des populations locales.

Par ce geste, la commune de Schaerbeek mine la coherence
meme de la politique, que vous aviez menee il y a trois ans et
qui etait soutenue par la majorite regionale, d'ameliorer cette
situation dans ies communes difficiles, notamment celle de
Schaerbeek.

J'aimerais done savoir comment vous comptez reagir vis-
a-vis de ce geste scandaleux de la commune de Schaerbeek a
1'egard de la politique regionale.

Jusqu'a present, vous avez, a Regard de Schaerbeek et
d'autres communes, applique la «politique de la carotte». La
commune de Schaerbeek est connue pour etre la cite des anes;
elle meriterait done que vous agitiez maintenant le baton!

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je ne me prononcerai pas sur le fond de cette
affaire puisque je n'ai pas encore recu la deliberation du
Conseil communal. Aujourd'hui, je ne pourrais pas vous dire
si les raisons evoquees pour le licenciement sont fondees ou
non.

Je ne voudrais pas non plus entrer dans une polemique qui
renvoit a des querelles de majorite et de minorite au sein d'un
Conseil communal.

Je dirai simplement a M. Clerfayt que je serai attentif aux
raisons evoquees par le College pour le licenciement de cette
mediatrice sociale. Cependant, je ne peux pas me prononcer
aujourd'hui carj'attends d'etre saisi officiellement de la delibe-
ration du College communal. Tout ce que je peux vous dire,
c'est qu'il serait dommage, qu'au travers des raisons evoquees
par le College, 1'on constate que les dispositifs d'insertion ne
soient ainsi mis a mal. II ne convient pas que le Ministre de
tutelle s'immisce dans des decisions a caractere administratii;
s'il s'agissait d'une decision du type politique, la situation
serait evidemment differente. Laissez-moi done prendre d'a-
bord connaissance de la deliberation du College communal.

M. Clerfayt. — Je vous remercie et je prends bonne note
de votre intervention.
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QUESTION D'ACTUALITE DE MME DE VILLE DE
GOYET A M. VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT
ADJOINT AU MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'EN-
VIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR LA
TRANSFORMATION DE L'ANCIEN CINEMA
METROPOLE

QUESTION D'ACTUALITE DE M. COOLS A M. GRIJP,
MINISTRE DE L'ECONOMIE, SUR L'ANNONCE DE
LA SUPPRESSION DE L'lRSIA

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER COOLS AAN DE
HEER GRIJP, MINISTER BELAST MET ECONOMIE,
OVER DE AANGEKONDIGDE AFSCHAFFING VAN
HETIWONL

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW DE VILLE DE
GOYET AAN DE HEER VAN EYLL, STAATSSECRE-
TARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, OVER DE VERBOUWING
VAN DE CINEMA METROPOLE

M. Ie President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet
pour poser sa question.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Secretaire d'Etat, un projet de transformation menace les
anciens cinemas Metropole, installes dans un batiment cons-
truit dans les annees 1930 par Adrien Blomme. II fait partie
d'un ensemble de salles de cinema dont la plupart ont ete
detruites aujourd'hui.

A part 1'Eldorado qui vient d'etre restaure, je crois qu'il
ne reste quasiment plus rien de ce patrimoine. J'estime qu'il
serait, des lors, de bon aloi de conserver cette derniere salle
de spectacle.

La commission de concertation a suspendu 1'avis qu'elle
doit remettre a la commission d'affectation pour les lieux
culturels. Parallelement, une enquete prealable au classement
a ete ouverte en vue de proteger ce batiment.

Ma question est de savoir ou en est cette enquete? Quels
seront les batiments classes? Au cas ou vous ne classeriez
que quelques elements du cinema «Metropole», comment
comptez-vous proteger ce dernier lieu culturel?

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
il faut savoir que c'est en 1971 et en 1977 que la prestigieuse
grande salle du Metropole a ete divisee en quatre petites salles
et en un rez-de-chaussee commercial.

II n'est done pas question aujourd'hui de sauver la salle
du Metropole puisqu'elle n'existe plus.

La proposition faite, a 1'heure actuelle, a I'Executif par la
Commission royale des Monuments et des Sites est de classer
la facade, les degagements et la sculpture de Zadkine. Nous
ne pouvons pas aller au-dela de cette proposition; nous ne
pouvons que 1'accepter telle quelle ou aller en-deca.

La question du classement de ces seuls elements d'origine
qui existent encore aujourd'hui, fait actuellement 1'objet de
multiples conversations en coulisse.

J'attends la conclusion de ces discussions et 1'accord politi-
que qui suivra pour deposer sur la table de I'Executif la
proposition de la Commission royale des Monuments et des
Sites.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools pour poser
sa question.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres. Monsieur Ie Ministre de 1'Economie, Chers Collegues, en
revenant des travaux de ce Conseil hier soir, j'ai appris par la
radio que la decision de supprimer 1'IRSIA aurait ete prise
par Ie Gouvemement national et qu'un arrete royal serait
bientot pris a cet egard.

Cela me parait une decision regrettable. Depuis sa fonda-
tion en 1946, 1'IRSIA a rendu des services tres importants
pour Ie financement de la recherche industrielle dans notre
pays et 1'aide accordee aux chercheurs, notamment grace a
des bourses attribuees a des theses de doctorat.

Monsieur Ie Ministre, avez-vous ete consulte sur cette
decision, qui est tres mauvaise pour notre Region? Je trouve
qu'il etait indispensable de maintenir une institution qui per-
mettait une collaboration entre les trois Regions du pays,
un certain nombre de synergies et qui evitait egalement Ie
financement d'etudes identiques menees dans des Regions
differentes et done des doubles emplois. Je sais qu'un processus
de regionalisation est en cours dans notre pays. On pourrait
toutefois tres bien imaginer Ie maintien de 1'IRSIA, avec une
participation plus grande des differentes Regions concemees
dans les organes de gestion de cet organisme. Si vous avez ete
consulte sur cette decision, quel a ete 1'avis rendu par I'Execu-
tif? D'autre part, avez-vous des informations precises sur la
date effective de cette suppression? Comment notre Region
va-t-elle s'organiser pour faire face a cette disparition? En
effet, dans la Division 11 «Developpement economique» une
enveloppe importante d'un peu plus de 0,5 milliard de notre
budget regional est consacree a la recherche scientifique et
technologique. Ce budget etait essentiellement gere avec la
collaboration de 1'IRSIA: 185 millions alloues a 1'IRSIA pour
Ie financement de programmes de recherches industrielles
diverses; environ 20 millions de subsides de fonctionnement;
235 millions pour Ie financement de prototypes. Votre admi-
nistration avait, en effet, recours aux Conseils de 1'IRSIA
pour les decisions a prendre en ce qui .conceme les avances
recuperables octroyees pour les prototypes. Avez-vous deja
envisage la creation d'une cellule chargee de reprendre pour
Bruxelles les laches confiees auparavant a 1'IRSIA? Le cas
echeant, quelle affectation envisagez-vous pour cette cellule:
au sein de la Societe regionale d'lnvestissement, de la Societe
de Developpement regional, de 1'Administration regionale ou
ailleurs?

Pouvez-vous nous confirmer cette disparition et qu'avez-
vous prevu pour y faire face?

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le Presi-
dent, Chers Collegues, 1'IRSIA a effectivement deja joue un
role extremement important, principalement en matiere de
recherche appliquee. Ce role a ete encore plus important pour
Bruxelles que pour la Flandre et la Wallonie. En effet, des
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services de recherches importants ont deja ete crees dans ces
deux Regions, ce que nous pouvons difficilement realiser,
compte tenu de nos difficultes budgetaires. Jusqu'a present,
1'IRSIA gere encore tous nos dossiers de recherche appliquee.
J'ai suivi ce dossier de tres pres. Pas plus tard qu'il y a trois
semaines, plusieurs options semblaient encore possible. La
premiere etait un statu quo de la situation actuelle, ce qui nous
aurait parfaitement convenu. Une deuxieme possibilite aurait
ete Ie retour de la recherche aux departements nationaux
respectifs.

La troisieme possibilite envisageait la reintegration des
missions de 1'IRSIA dans deux Ministeres nationaux, celui de
1'Economie et de 1'Agriculture.

Tout au long de nos discussions, ou m'a garand que si, a
un moment donne, 1'on etait oblige d'envisager un transfert
des missions, cela se ferait dans 1'ordre. Comme vous, j'ai
constate une acceleration des faits puisqu'on parle d'une disso-
lution rapide de ce parastatal. Done, la troisieme hypothese
serait retenue, c'est-a-dire une integration des missions et du
personnel dans les deux departements nationaux precites. J'ai
encore telephone ce matin aux dirigeants de FISRIA. Us
croient en la possibilite d'un accord national, regional, et
particulierement avec la Region bruxelloise, en vue d'un retour
des missions au departement de rEconomie. Ainsi, les services
de 1'IRSIA, reintegres dans Ie departement national, continue-
raient a travailler pour notre Region. Done, rien ne semble
perdu.

Toutefois, comme vous, je regrette la disparition de cette
institution.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools, pour une
question complementaire.

M. Cools. — Monsieur Ie President, je demanderai a M. Ie
Ministre lorsqu'il possedera plus d'elements d'information et
apres une reflexion au sein de 1'Executif, de nous faire un
expose de la situation EI la Commission des Affaires economi-
ques. Nous aurons alors I'occasion de debattre de 1'avenir du
traitement de nos dossiers en matiere de recherche appliquee.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ANDRE A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
L'ANNONCE PAR LE MINISTRE-PRESIDENT DE SA
DEMISSION S'lL N'OBTIENT PAS DE L'ETAT
NATIONAL UN REFINANCEMENT SUFFISANT
POUR BRUXELLES

DRINGENDE VBAAG VAN DE HEER ANDRE AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, OVER DE AANKONDIGING VAN DE
MINISTER-VOORZITTER DAT fflJ ZAL AFTREDEN
INDIEN HIJ VAN DE NATIONALE STAAT GEEN
VOLDOENDE HERFINANCIERING VOOR BRUSSEL
BEKOMT

• La parole est a M. Andre pour poserM. le President.
sa question.

M. Andre. — Monsieur le President, Monsieur le Ministre-
President, depuis quelques jours la presse n'a de cesse de
nous rappeler que vous pourriez demissionner si Bruxelles
n'obtenait pas son du. Nous apprenons aujourd'hui, egalement
par voie de presse, que M. Gosuin et M. Thys dont je deplore

1'absence, sont prets a vous embotter le pas et a vous suivre
dans cette direction.

Je passerai sur le fait. Monsieur le Ministre-President,
qu'il vous aura fallu quatre ans pour comprendre la situation
financiere de la Region bruxelloise, qui est le resultat de la
loi de financement que vous avez votee en 1989 ainsi que
M. Chabert et M. Thys lorsque vous etiez pariementaires
nationaux. Depuis quatre ans, vous faites la sourde oreille aux
avertissements du PRL qui vous annoncait la catastrophe
financiere que nous connaissons aujourd'hui, d'aiUeurs un
petit peu plus tot que nous ne 1'avions prevue. J'aurai d'ailleurs
I'occasion cet apres-midi d'mterpeller 1'Executif, sur le controle
budgetaire et d'entendre le Ministre des Finances a ce sujet.

Le 19 fevrier dernier, je vous ai demande, Monsieur le
Ministre-President, d'utiliser le vote des accords de la Saint-
Michel — je ne vais pas vous rappeler les cotes nefastes de
ceux-ci — pour obtenir des moyens supplementaires pour
Bruxelles. C'est la demiere occasion!

A 1'epoque, vous avez ecarte ma demande d'un revers de
la main, ajoutant que vous obtiendrez facilement ces moyens
supplementaires. Eh bien, aujourd'hui, vous n'avez toujours
rien recu et il a fallu que les pariementaires nationaux du PRL
deposent au Senat des amendements a la loi specials pour
permettre ce refinancement. Je ne doute pas un seui instant
que vous allez les soutenir et demander a vos amis politiques
pariementaires nationaux de cosigner, voire de soutenir, ces
amendements.

Je suis simplement un peu inquiet d'avoir entendu
M. Philippe Moureaux — votre frere, Monsieur Moureaux —
dire ...

Mme Foiicart. — Posez done votre question.

M. Andre. — J'y arrive, mais elle necessite une introduc-
tion. (Sowires.) II faut que le Ministre-President en connaisse
le contexte.

J'ai done entendu M. Philippe Moureaux dire, sur les
ondes de la RTBF, voici deux jours: «La mainmorte, peut-
etre,lereste,rien.»

Mes questions sont precises. Monsieur le Ministre-Presi-
dent.

Tout d'abord, agissez-vous en franc-tireur du PS bruxellois
ou avez-vous le soutien complet de votre parti, notamment de
MM. Philippe et Serge Moureaux?

Ensuite, quels montants vous engagez-vous a obtenir de
FEtat national, faute de quoi vous vous engageriez a demis-
sionner?

Enfm, quelle date limite vous donnez-vous pour obtenir
ces montants et pour mettre votre menace a execution? En
effet, sans date limite, pas de menace!

Je serai heureux d'entendre vos reponses a ces trois ques-
tions, Monsieur le Ministre-President.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de FExecutif. — Monsieur
le President, il y a un temps pour convaincre et un temps pour
menacer. Monsieur Andre. Ma menace de demission, c'est
bien plus qu'un rituel d'mtimidation ou de pression. C'est une
menace qui accompagne une revendication que je juge juste
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et fondee. Nous ne mendions pas vis-a-vis de 1'Etat central;
nous demandons notre juste du.

Et il y va aussi d'une symbolique importante, celle de savoir
si 1'on respecte ou non les nouvelles institutions bruxelloises.

Ce n'est pas la loi de financement — vous aimeriez bien
Ie demontrer! — qui met Bruxelles en difficulte, Monsieur
Andre. Vous savez tres bien que ce sont les reductions de
recettes et les charges nouvelles intervenues depuis 1989.

M. Andre. — Vous Ie saviez, en 1989!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Mettez-
moi devant une serie de parametres semblables a ceux de 1989
et nous serions capables d'assurer la gestion de la Region
bruxelloise en bon pere de famille et avec quelques ambitions.

Je ne voudrais pas non plus que ma position, dont Ie
seui but est de defendre les interets de Bruxelles et de notre
institution, soit consideree comme une sorte de complicite
a 1'egard d'autres strategies, les votres, pour destabiliser Ie
Gouvernement federal. Ne confondons pas les enjeux, les
objectifs et les motivations.

En ce qui concerne les montants, mes services mettent
maintenant la derniere main a une evaluation de ceux-ci. J'en
reserve la primeur a la note que je remettrai au Premier
Ministre, lundi matin.

Deuxiemement, il va de soi que nous aurons de grands
problemes pour confectionner Ie budget de 1994 si des apports
financiers nouveaux ne nous soulagent pas. Cela vous donne
un premier element, de reponse en ce qui conceme la date
d'une demission eventuelle. Maisje considere que la rencontre
avec Ie Premier Ministre, Ie 18 mai, pourrait deja etre decisive.
Si on nous laisse des espoirs serieux, il en ira tout autrement
que si 1'on nous decourage des cette date et si 1'on ne nous
propose que des compensations mineures par rapport a ce que
nous exigeons.

II faut garder notre sang-froid dans ce debat, Monsieur
Andre. Je n'en manque pas quandje menace de demissionner.
C'est parce que je sais que, faute de ces compensations, justes
et legitimes, ce sont, Mesdames, Messieurs, et quelles que
soient nos coquetteries partisanes, des pans entiers de la politi-
que regionale qu'il faudra laisser tomber. Personnellement, je
n'assumerai pas 1'abandon de ces politiques qui nous sont
chores et qui sont indispensables a la survie de Bruxelles et a
la credibilite de ses institutions. (' Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. Andre. — Je n'ai pas eu de reponse a ma question
concernant les montants, Monsieur Ie President. Je tiens a ce
que cela soit acte.

M. Ie President. — Ceci n'est pas un debat, Monsieur
Andre. Vous avez eu la reponse de M. Ie Ministre-President.

VOTES NOMINATIFS — NAAMSTEMMINGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les votes nomi-
natifs sur Ie projet et la proposition dont I'examen est termine.

Aan de orde zijn de naamstemmingen over het afgehan-
delde ontwerp en het afgehandelde voorstel.

PROJET D'ORDONNANCE CONCERNANT LA TRESO-
RERIE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Vote nominatif sur I'ensemble

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
THESAURIE VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDE-
LIJKGEWEST

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur Ie projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het ontwerp van
ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmen ja.
16 s'abstiennent.
16 onthouden zich.

En consequence. Ie projet d'ordonnance est adopte. II sera
sounds a la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voorge-
legd.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Comelissen, De Coster, de Looz-Corswarem,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mmes Derep-
pe-Soumoy, Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus,
Michot, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stal-
port, Vandenbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame-Boonen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, de Clippele, de
Lobkowicz, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Hasquin,
Mmes Huytebroeck, Lemesre, MM. Mesot, Michel, Mme
Nagy, MM. Smits et Zenner.

La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, j'ai paire avec Ie
Ministre Thys.

M. Ie President. — II en est pris note.
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PROPOSITION IDE RESOLUTION ( M. ADRIAENS ET
CONSORTS) RELATIVE A LA FIXATION DE NOR-
MES DE PRODUITS AU NIVEAU FEDERAL

Vote reserve

VOORSTEL VAN RESOLUTIE (DE HEER ADRIAENS
C.S.) BETREFFENDE DE VASTSTELLING VAN NOR-
MEN VOOR PRODUKTEN OP FEDERAAL VLAK

Aangehouden stemming

M. Ie President. — Nous allons proceder au vote sur
1'amendement reserve a la proposition de resolution.

Wij zullen over het aangehouden amendement aan het
voorstel van resolutie stemmen.

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n° 1 de M. Adriaens et consorts a la proposi-
tion de resolution.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 1 van de heer Adriaens et c.s. bij het voorstel van resolutie.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.

57 leden zijn aanwezig.

45 votent oui.

45 stemmen ja.

3 votent non.

3 stemmen neen.

9 s'abstiennent.

9 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est adopte.

Bijgevolg is het amendement aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, De Coster,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mmes Derep-
pe-Soumoy, de Ville de Goyet, M. Drouart, Mme Dupuis, M.
Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mmes Huy-
tebroeck, Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus,
Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, M. Pannentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stal-
port, Vandenbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. de Lobkowicz, de Looz-Corswarem et Michot.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Cools, de Clippele, Hasquin, Mme Lemesre,
MM. Mesot, Michel, Smits et Zenner.

Vote nominatif sur I'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur la proposition de resolution
ainsi amendee.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het voorstel van
resolutie zoals geamendeerd.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
46 votent oui.
46 stemmen ja.

2 votent non.
2 stemmen neen.

10 s'abstiennent.
10 onthouden zich.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, De Coster,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mmes Derep-
pe-Soumoy, de Ville de Goyet, M. Drouart, Mme Dupuis, M.
Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mmes Huy-
tebroeck, Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus,
Maingain, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier,
Stalport, Vandenbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. de Looz-Corswarem et Michot.

Sesontabstenus:

Onthouden hebben zich:
MM. Andre, Cools, de Clippele, de Lobkowicz, Hasquin,

Mme Lemesre, MM. Mesot, Michel, Smits et Zenner.

La parole est a M. Cools.
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M. Cools. — Monsieur Ie President, j'aimerais justifier
mon abstention.

Sur Ie fond de 1'objectifde la proposition, nous n'etions pas
opposes au fait d'elaborer de nouvelles normes, notamment
relatives aux produits de lessive, aim de preserver la qualite
de nos eaux.

Je conteste cependant la facon dont la resolution est propo-
see. II s'agit, en fait, d'une initiative emanant de la majorite
constitutionnelle. En effet, ce sont les partis qui composent
la majorite constitutionnelle au Parlement national qui ont
parraine cette proposition assez curieuse.

Le texte de la resolution contient de nombreux «attendu
que ...» qui font reference par exemple a 1'avis de la majorite
de la Commission au dialogue de Commmunaute a Commu-
naute. Nous aurions prefere une motion presentant les deman-
des du Conseil. Malheureusement, cette motion conceme des
competences qui ne relevent pas de notre niveau de pouvoir.
Nous emettons done des vceux pieux.

Nous nous interrogeons en tout etat de cause sur la formu-
lation de la resolution qui vient d'etre votee.

M. le President. — En consequence, le Conseil adopte la
proposition de resolution.

Bijgevolg neemt de Raad het voorstel van resolutie aan.

ORDRES DU JOUR DEPOSES EN CONCLUSION DE
^INTERPELLATION DE M. SIMONET A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LES SUITES QUE COMPTE RESERVER
L'EXECUTIF AUX PISTES ET SUGGESTIONS
CONTENUES DANS LE DERNIER RAPPORT DU
COMMISSARIAT ROYAL A LA POLITIQUE DES
IMMIGRES»

Vote reserve

MOTIES INGEDIEND TOT BESLUIT VAN DE INTER-
PELLATIE VAN DE HEER SIMONET TOT DE HEER
PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECU-
TIEVE, BETREFFENDE «DE GEVOLGEN DIE DE
EXECUTIEVE ZAL GEVEN AAN DE DENKPISTES EN
SUGGESTIES DIE VOORGESTELD WORDEN IN HET
JONGSTE RAPPORT VAN HET KONINKLIJK COM-
MISSARIAAT VOOR HET MIGRANTENBELEID»

Aangehouden stemming

M. le President. — L'ordre du jour appelle le vote sur les
ordres du jour deposes en conclusion de 1'interpellation de
M. Simonet a M. Picque, Ministre-President de 1'Executif,
concernant «les suites que compte reserver 1'Executif aux
pistes et suggestions contenues dans le dernier rapport du
Commissariat royal a la politique des immigres».

Aan de ordre is de stemming over de moties ingediend
naar aanleiding van de interpellatie van de heer Simonet tot
de heer Picque, Minister-Voorzitter van de Executieve, betref-
fende «de gevolgen die de Executieve zai geven aan de denkpis-
tes en suggesties die voorgesteld worden in het jongste rapport
van het Koninklijk commissariaat voor het migrantenbeleid».

Deux ordres dujour ont ete deposes:

Twee moties werden ingediend:

Un ordre dujour motive a ete depose par M. Drouart.

Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heer
Drouart.

L'ordre du jour pur et simple est propose par Mme Willa-
me-Boonen, MM. De Coster et Comelissen.

De eenvoudige motie wordt door mevrouw Willame-Boo-
nen, de heren De Coster en Comelissen voorgesteld.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur le President, je voudrais dire un
mot au sujet de cette motion tant sur le fond que sur la forme.

Sur le fond, cette motion est symbolique et importante.
Les commissaires royaux ont accompli un travail remarquable
et 1'on sait combien leurs conclusions, tout comme la quantite
de leur travail, ont eu des consequences positives, reconnues
par la plupart des groupes politiques au sein de ce Conseil.
Quant a la forme, lors du debat et de 1'interpellation, certains
membres etaient absents ... (Protestations sur divers banes.)

M. Andre. — II n'y a pas d'explication pour une motion.

M. le President. — II y a toujours explication de vote avant
celui-ci!

M. Andre. — Pas sur une motion pure et simple! Alors
c'estun precedent!

M. Drouart. — Monsieur le President, un certain nombre
de partis de la majorite etaient prets a co-signer cette motion
qui a ete soumise aux groupes de la majorite et a 1'ensemble
des groupes des partis democratiques.

Je regrette que ceux-ci ne 1'aient pas soutenue et j'invite
simplement mes Collegues a refuser la motion pure et simple
en vue de passer au vote sur la motion motivee, qui est
importante pour une reconnaissance de notre Region vis-a-vis
du travail des commissaires royaux.

M. le President. — Nous procedons maintenant au vote
nominatif sur 1'ordre du jour pur et simple.

Wij gaan thans over tot de naamstemming over de eenvou-
dige motie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

57 membres sont presents.
57 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40stemmenja.

17 votent non.
17stemmen neen.
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En consequence. Ie Conseil I'adopte.

Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.

Ont vote oui:

Jahebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, de Looz-Corswarem,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mmes Derep-
pe-Souinoy, Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Lemaire, Magerus,
Maingain, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Van-
denbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Cools, de Clippele, de
Lobkowicz, Mme de Ville de Goyet, MM. Drouart, Hasquin,
Mmes Huytebroeck, Lemesre, MM. Mesot, Michel, Michot,
Mme Nagy, MM. Smits et Zenner.

M. Ie President. — La seance pleniere du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine seance pleniere cet apres-midi a 14 h 15.
Volgende plenaire vergadering deze namiddag om

14 u. 15.
— La stance pleniere est levee & 13 h 10.
De plenaire vergadering is om 13 u. 10 gesloten.
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